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Au cours de l'émission " Le Débat " du
vendredi 10 juin sur Top Congo FM, un
auditeur avait posé la question de sa-
voir : pourquoi nos ministres réduisent
ou justifient toutes leurs actions à la "
Vision " du chef de l'Etat. Le mot vision
du chef de l'Etat est devenu un terme
générique. Et de conclure : " le prési-
dent de la République est-il un prophète
? ".
C'est avec raison ce questionnement de
ce compatriote. En effet, après l'inves-
titure de l'actuel gouvernement, son
porte-parole et ministre de la Commu-
nication et médias avait clairement sou-
tenu, la main sur le cœur, que l'heure de
changer le narratif a sonné. De bonne
foi, le Congolais lambda l'avait cru. Car,
c'est un gouvernement qui s'était
autoproclamé des Warriors. Avant
même qu'on ne voit ses membres à
l'œuvre. Malheureusement, les politi-
ciens congolais ne sont pas encore
prêts à sortir des sentiers battus. Sur-
tout dans leur langage. Seul le chef de
l'Etat est visionnaire, mieux il est le
Guide clairvoyant et éclairé. Ce constat
est d'autant plus vrai que chaque fois
qu'un ministre prononce un discours ou
la parole lui est accordée, sur 15 minu-
tes, 300 bonnes secondes sont consa-
crées à rappeler " la vision du chef de
l'Etat ". Est-ce une façon pour eux de
prévenir que si les choses ne marchent
pas, c'est la faute au visionnaire ? C'est
parce que l'orientation du président de
la République n'a pas été bonne ? NON.
Il est connu que le gouvernement est
investi sur base d'un programme gou-
vernemental bien ficelé par chaque mi-
nistère sectoriel après avoir reçu les
orientations du chef de l'Etat. Coor-
donné bien entendu par le Premier mi-
nistre qui supervise sa rédaction, mais
chaque ministre a sa partition à jouer
dans ce programme. Evoquer à chaque
occasion la vision du président de la
République est, ni plus ni moins, une
manière de cacher son insuffisance à
appliquer l'action gouvernementale qui
relève de son secteur.
Avec l'avènement de Félix Tshisekedi au
pouvoir et surtout après le divorce en-
tre lui (CACH) et le FCC, le Congolais
croyait que le narratif changerait. Et
bien, force est de constater que nos
politiciens ne sont pas prêts à se sépa-
rer des oripeaux mobutistes.
Si Mobutu était devenu un potentat, c'est
en partie à cause de le faire passer pour
le seul et l'unique visionnaire.
Alors, peut-on dire que si certains hauts
magistrats aujourd'hui s'enfoncent
dans la dérive, c'est aussi à cause de la
vision du chef de l'Etat ?
Il est plus que temps que nos ministres
et autres hauts fonctionnaires s'em-
ploient à construire un Etat (Etat congo-
lais) tel que voulu par Montesquieu et
non à " caresser dans le sens du poil "
le président de la République au point
de le faire passer pour le centre de la
terre.
En son temps, constatant ce "
djaleloïsme " à outrance, Mobutu
n'avait-il déclaré tout haut, malheureu-
sement sans être écouté ni compris par
les thuriféraires : " Le président-fonda-
teur n'est pas un magicien. Seul, il ne
peut rien, mais avec la complicité de son
peuple (des ministres y compris), il peut
tout "

LRP

Vision du chef
de l'Etat !

(Lire en page 2)

21st Ordinary Session of
ECCAS: the President of

Chad received by his
counterpart Félix

Tshisekedi

(Page 7)

(Page 7)

Face aux propos injurieux de Jean-Marc Kabund à l'endroit du président de la République

Bana Kin qualifie ses allégations d'outrage, de la
trahison et de l'atteinte à la sûreté de l'Etat

Du 25 au 29 juillet à Kinshasa

Les pays membres de la
CIPRES réfléchissent
sur la formation et le
développement des

compétences de leur
organisation

Haut-Uélé

Mgr Janvier Kataka
célèbre son jubilé

d'argent : Félix Antoine
Tshisekedi lui offre le

cadeau d'une Jeep
Incendie à l'immeuble de
l'ex-Onatra : documents

et meubles du
secrétariat général à
l'Economie nationale
emportés par le feu

(Page 10)

21ème session ordinaire de la CEEAC à Kinshasa

Félix Tshisekedi
plaide pour un
environnement
de paix et de

sécurité
*Regrettant les tensions entre la République démocratique du Congo et le
Rwanda, le président en exercice de la CEEAC, Félix Tshisekedi veut voir la
situation revenir à la normale

* Profitant de ces assises qui avaient pour thème principal : " Éducation,
santé, culture ", il a demandé l'appui de ses homologues pour soutenir la
candidature de Dr Kaseya à la tête du Conseil Consultatif et Technique des
Centres Africains de Contrôle et de Prévention des Maladies (Lire en page 16)
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Par Bibiche Mungungu

Indignée par les propos in
ju r ieux de Jean-Marc

Kabund-A-Kabund proférés à
l'endroit du président de la
République, chef de l 'Etat,
Fé l i x-An to ine Th isek edi
Tshilombo, Congolais de sou-
che et de surcroît Kinois de
naissance,  en date du 18
juillet 2022, l'Asbl Bana Kin
a réagi, lundi 25 juillet 2022.
C'était à l'issue d'une décla-
ration faite par son président,
Godard Motemona en collabo-
ration avec d'autres associa-
tions des Kinois notamment
la Fraternité kinoise, en la
salle de conférences Conforta
dans la commune de Kasa-
Vubu.

Face à ces propos inju-
rieux, indigestes, dénués de
tout fondement objectif, Bana
Kin considère ces déclara-
tions du député national Jean-
Marc-Kabund, à tous égards
comme un outrage à l'institu-
tion président de la Républi-
que, d'une trahison et d'une
atteinte à la sureté de l'Etat ;
un déni des réalisations du
président de la République ;
une usurpation de l'héritage
idéologique de feu Etienne
Tshisekedi Wa Mulumba.

A ce sujet, l'Asbl Bana Kin
se sent interpellée par ces
invectives, à plus d'un titre à
savoir, d'une part, comme ci-
toyen congola is et d'autre
part, comme Kinois.

Il ressort de ces propos
que l'impétrant, de façon ré-
ductrice limite la dimension du
président de la République à
un simple membre de l'UDPS
et se refuse d'appréhender la
stature institutionnelle du pré-
sident de la République, Fé-
lix-Antoine Tshisekedi.

C'est ici l'occasion de rap-
peler que, conformément à
l'article 69 de la Constitution,
le président de la République
est une Institution en soi, la
première de l'Etat avec ses
attr ibuts, ses privi lèges et
considérat ions dus à son
rang. Il est à ce titre, garant
de la Nation, chef de l'Etat,
Commandant suprême des
Forces armées et de la Po-
lice nationale congolaise.

De ce fait, tous les Con-
golais sont directement con-
cernés par effronterie des as-
sertions contenues dans les
déclarations de Kabund-A-
Kabund, car ces allégations
consacrent un crime de lèse-
majesté et d'outrage en la
personne du chef de l'Etat. "
Celui qui touche au président

Félix-Antoine Tshisekedi, tou-
che à tout le peuple congo-
lais en général et en particu-
lier aux Kinois".

D'après l 'Asbl Bana Kin,
M. Jean-Marc Kabund est

vraisemblablement un anar-
chiste qui ne veut intégrer
dans son langage l'élégance
qui convient à la culture poli-
t ique,  ce l l e  d 'un homme
d'Etat.

Le d iscours  de J -M
Kabund prononcé au moment
où la République Démocrati-
que du Congo est v ictime
d'une agression, dans sa par-
tie Est, par le Rwanda. Il vient
de jouer sa partition diaboli-
que à la recherche de la dé-
mobilisation de peuple congo-
lais et de nos vaillantes trou-
pes, à ce jour, dévouées à la
préservation de l'intégrité ter-
ritoriale de la patrie.

Cet homme, à l'intelligence
obscurcie par ses ambitions
démesurées et son arrogance
qui tire ses origines dans le
manque du sens de l'Etat, a
tenté par ses inepties de di-
viser la patrie au bénéfice de
l'ennemi.

En ce contexte de guerre,
ces propos tenus à dessein
constituent une preuve de tra-
hison de la nation et de son
antipatriotisme avéré qu'on ne
peut passer sous silence.

En usant des artifices ca-
lomnieux, dont i l en détient
seul la recette, cet imposteur,
de son vrai nom Kabundi wa
Kabundi, Kabund vient de dé-
montrer, à tous, sa collabo-
ration avec l'ennemi en temps
de guerre. L'Asbl Bana Kin
invite les Congolais à demeu-
rer vigilants et patriotes.

Appel à " ne jamais

trahir le Congo "
" Face à cette tentative de

démobilisation et de démora-
lisation des forces armées,
les fils et filles de Kinshasa,
héritiers de l'esprit de résis-

tance de M'zee Laurent Dé-
siré Kabila qui a légué la de-
vise : " Ne jamais trahir le
Congo " opposons l 'espr it
Kinois pour ne pas trahir son
pays et son président de la
République, chef de L'Etat,
Commandant suprême de nos
forces armées et de la Police
nationale congolaise ", a mar-
telé le président de Bana Kin.

"  Comment  exp l iquer
qu'une personne se réclamant
Tshisekediste ne reflète ni de
près, pire encore de loin les
valeurs cardinales prônées
par le Sphinx de Limete. Pen-
dant que le père de la démo-
cratie, le président Etienne
Tshisekedi Wa Mulumba, Ya
Tshitshi, d'heureuse mémoire,
avait décidé pour cette fois-
là de confier la direction du
secrétariat général de l'UDPS
à un Katangais.  Ce machia-
vélique, soucieux de briguer
ce poste par tous les moyens
malicieux dont il est l'un des
rare à en détenir la recette,
s'est fait passer pour un Rund
du Katanga au point même de
changer son nom de Kabundi
wa Kabundi en Kabund-A-
Kabund. Sans crainte d'être
contredit par les hommes de
Dieu et les lecteurs des Sain-
tes écritures, nous assistons
plutôt aux prouesses d'un dis-
ciple de Cain. Vu dans ce
sens il est plutôt l'antithèse
du Tshisekedisme ", a pour-
suivi Godard Motemona.

" Ce donneur de leçons qui
a acquis des nombreuses pro-

priétés en un temps record à
travers la République, ment,
insul te, usurpe,  détourne,
méprise, vilipende, fait preuve
de violence physique à l'égard
de son entourage, change de

nom et de tribu par soif de
pouvoir.

Mais qui est cet Homme !
Mais d'où vient cet homme !
", a-t-il ajouté.

" Face à la gravité des pro-
pos ci-haut proférés, Bana Kin
félicite le bureau de l'Assem-
blée nationale pour avoir pris
la mesure de sa responsabi-
lité en ouvrant un dossier dis-
ciplinaire à l 'endroit de cet
impénitent et par la même
occasion, encourage les ins-
tances judiciaires dans leur
démarche de faire respecter
la loi dans toute sa rigueur
afin d'arrêter net ce libertinage
verbal et diffamatoire, d'éviter
un fâcheux précédent vis-à-
vis de l'institution président de
la République tout en répri-
mant toutes formes de trahi-
son ", a souligné le président
de Bana Kin.

Pour Godrad Motemona,
voici venir l'heure de la con-
solidation de la confiance pla-
cée en la personne du chef de
l'Etat. " A l'heure actuelle, il
se présente l'opportunité de
choisir le camp de la victoire,
de la patrie, de l'héroïsme et
du sens du devoir qu'incarne
le président de la République,
Fé l i x-An to ine Tsh isek edi
Tshilombo dont la paix, la sé-
curité, la concorde, le déve-
loppement et l 'amélioration
des conditions de vie de la
population congola ise de-
meure sa priorité. Le peuple
d'abord, telle est la devise du
chef ", a-t-il conclu.

Face aux propos injurieux de Jean-Marc Kabund-A-Kabund à l'endroit du président de la République

Bana Kin qualifie ses allégations d'outrage, de la
trahison et de l'atteinte à la sûreté de l'Etat
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sins et autres maisons de commerce
sont restés fermés. Les marchés de
la ville ont été déserts. Seulement
quelques motos taxi s'effrayaient la
voie sur les routes quasiment barri-
cadées. Les rares véhicules étaient
obligés d'emprunter des voies secon-
daires pour arriver à destination.

Face à cette situation, le prix de
transport a haussé, pour ceux qui ont
des courses urgentes à effectuer. La
course à moto de 1 000 FC se négo-
ciait entre 2 000 et 3 000 FC.

Il sied de noter que ces manifesta-
tions sont enregistrées, seulement
quelques jours après le passage du
président du Sénat à Goma, Modeste
Bahati Lukwebo, qui a d'ailleurs dé-
noncé également l'inefficacité de la
Mission de l'ONU en RDC pour le ré-
tablissement de la paix dans l'Est
depuis plus de 20 ans de présence
en Républ ique démocrat ique du
Congo.

Par ailleurs, face à cette situation
qui a régné durant toute la journée
dans la ville de Goma, l'autorité ur-
baine a demandé aux services de l'or-
dre et de sécurité de se mettre à
l'œuvre pour contrecarrer toute éven-
tuelle manifestation publique car non
autorisée.

La Monusco dénonce vigoureuse
ment l'attaque de ses locaux à

Goma, dans le Nord-Kivu, perpétrée par
un groupe de pilleurs en marge d'une
manifestation qui, de surcroît, a été in-
terdite par le Maire de la ville de Goma,
rapporte un communiqué de presse de
la Mission onusienne rendu public le
lundi 25 juillet.

La Mission s'est dite très préoccu-
pée par ce très grave incident qui in-
tervient au lendemain de propos hosti-
les et de menaces non voilées émis
de la part d'individus et groupes à l'en-
contre des Nations Unies.

A  t ravers  ce commun iqué,  l a
Monusco rappelle que ses locaux sont
inviolables en vertu de l'Accord sur le
statut des Forces entre les Nations
Unies et le gouvernement de la Répu-
blique démocratique du Congo (SOFA),
ainsi que la Convention sur les privilè-
ges et immunités des Nations Unies
de 1946.

Face à ce déchainement de la po-
pulation de Goma sur les installations
de la Monusco, le Représentant spé-
cial adjoint en charge des opérations
et chef de mission par intérim, M.
Khassim Diagne a appelé à l'apaise-
ment et à la retenue.

" Les incidents de Goma sont non

seulement inacceptables mais tota-
lement contreproductifs. La Monusco
est mandatée par le Conseil de sé-
curité pour accompagner les autori-
tés à protéger les civils. Elle se tient
aux côtés des populations et appuie
les forces de défense et de sécurité
nationales dans leur lutte contre les
groupes armés. La Mission appuie
aussi les autorités congolaises dans
leurs efforts qui visent à restaurer
l'autorité de l'Etat ", a déclaré M.
Diagne.

" Ce n'est pas dans le chaos et la
confusion ou la division que nous fe-
rons des avancées vers la stabilisa-
tion et la paix ", a ajouté le Repré-
sentant spécial adjoint en charge des
opérations et chef de mission par in-
térim.

La MONUSCO invite les autorités
congolaises, les acteurs politiques,
la société civile et toutes les forces
vives de la RDC à dénoncer ces ac-
tes de pillage. La Mission se tient à
leur disposition pour continuer de tra-
vailler ensemble à restaurer la paix
et la sécurité avec les institutions
nationales et provinciales, conclu M.
Diagne.

LRP

P hilémon Matumano, cadre du

parti politique Bloc uni pour la re-

naissance et l'émergence du Congo

(BUREC) a appelé, lundi 25 juillet, la

population de Goma, chef-lieu de la

province du Nord-Kivu à apaiser sa

colère contre la Monusco.

Il  a lancé cet appel à partir de

Butembo au Nord-Kivu, après des

manifestations contre les sites et ba-

ses de la mission onusienne à Goma.

D'après lui, les manifestations de

rue ne peuvent jamais donner solution

aux problèmes sécuritaires dans l'Est

du pays, moins encore occasionner

le départ de la Monusco.

" Je suis convaincu que tout ci-

toyen congolais a le droit de manifes-

ter en vertu de la constitution de no-

t re pays .  Dans l 'en tre-temps, la

Monusco n'est pas notre ennemi. No-

tre ennemi, c'est celui qui veut que

notre province soit balkanisée, celui

qui veut que nos marchandises n'arri-

vent pas à Butembo, c'est celui-là

notre ennemi. Et donc, je crois que

les gens se trompent au Nord-Kivu. Et

tout acteur poli tique ambi-

tieux qui pense que c'est de

cette manière que la Monusco

partira, i l nous trompe ", a

sou l igné Phi lémon

Matumona.

A l'occasion, ce cadre du

parti BUREC a tout de même

invité la mission onusienne à

corriger ses failles, en vue de

regagner la confiance de la

population afin de bien assu-

rer sa protection.

Il a également proposé à

la population de travailler de

commun en accord avec le parlement

et le gouvernement congolais pour

envisager des solutions dans la par-

tie Est du pays.

RO/LRP

République Démocratique du Congo

Des manifestations à Goma pour
exiger le départ de la Monusco

Par Génie Mulobo

La circulation a été bloquée, le lundi
25 juil let 2022 à Goma dans la

province du Nord-Kivu. Cela, suite aux
manifestations de la population qui
exige le départ de la Monusco. Les
manifestants ont érigé des barricades
sur la chaussée, bloquant ainsi toute
la circulation. C'est le cas des axes
deux lampes-Majengo,  Mut inga-
Katoyi, Kituku-Lasapientia, Katindo-
Ndosho, Office-Virunga et autres.

Quelques manifestations ont éga-
lement été signalées devant le quar-
tier général de la Monusco au centre-
ville et devant sa base logistique si-
tuée au quartier Katindo, non loin du
campus universitaire du lac. Certains
actes de vandalisme auraient été per-
pétrés dans certaines installations de
la Mission onusienne.

Notre source a indiqué que la po-
lice a tiré en vain des coups de som-
mation pour disperser les manifes-
tants qui partaient et revenaient pour
poursuivre leur action, notamment
devant  l a  base log is t ique de la
Monusco et sur les axes Majengo-
Buhene et Mutinga-Katoyi.

Signalons en outre que des activi-
tés socio-économiques ont été para-
lysées partout où des manifestations
ont été signalées. Boutiques, maga-

Dans un communiqué de presse : la
Monusco dénonce l'attaque de ses locaux

à Goma et appelle à la retenue

Rond-point Tshukudu dans la ville de Goma.
Photo Blaise Makasi. Radio Okapi

Attaques contre les installations
de la Monusco à Goma, un cadre

du BUREC appelle à
l'apaisement

RDC : le gouvernement
condamne toute forme d'attaque

contre le personnel et les
installations des Nations Unies

Le gouvernement congolais a con
damné fermement, lundi 25 juillet,

toute forme d'attaque contre le person-

nel et les installations des Nations
Unies. C'est ce qu'indique le porte-pa-
ro le  du gouvernement ,  Pat r i ck
Muyaya.

" Le gouvernement suit de près la
situation à Goma consécutive à l'ap-
pel à manifester contre la Monusco. Il
condamne fermement toute forme d'at-
taque contre le personnel et les ins-
tallations des Nations Unies. Les res-
ponsables seront poursuivis et sévère-
ment sanctionnés ", a indiqué Patrick
Muyaya.

Plusieurs bases et sites de la
Monusco ont été pris pour cible ce
même lundi à la suite des manifesta-

tions contre la MONUSCO.
Des sources sur place rapportent

que des manifestants, avec des cali-
cots portant des messages hostiles
à la mission onusienne, ont pris d'as-
saut quelques sites de cette mission
de l'ONU.

Ces manifestants ont même réussi
à pénétrer dans certains des sites,
comme le Régional, la RVA et l'entre-
pôt de Kashi, où plusieurs biens de
la Monusco ont été pillés.
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Le prix Nobel de la Paix, le Dr De
nis Mukwege a estimé cette se-

maine que la " diplomatie " du prési-
dent de la République contribue à "
l'aggravation de l'instabilité ".

Le dimanche 24 juillet, c'est Né-
hémie Mwilanya Wilondja, ancien
directeur de cabinet de l'ex-président
Joseph Kabila et haut-cadre du FCC,

qui a dénoncé le fait pour le gouver-
nement congolais d'inviter les ar-
mées de la région de venir combat-
tre sur le territoire congolais.

"Quoi qu'on fasse, il faut que les
responsabilités régaliennes de la Ré-
publique démocratique du Congo
(RDC) assurées par les institutions

en place soient assumées pleinement.
Nous ne sommes pas seuls sur la
terre, y compris dans la région des
Grands Lacs. Nous avons des voisins
très intéressés d'étendre leur puis-
sance, leur espace vital chez nous, de
venir chercher des ressources chez
nous. La meilleure façon de nous pré-
munir de ça est d'avoir un système de

défense qui assure réellement la pro-
tection de notre pays [...] Nous de-
vons cesser de transférer cette res-
ponsabil ité régalienne auprès des
aut res  pu issances . "  Néhémie
Mwilanya

RFI / LRP

Dans son rapport publié le lundi 25

ju i l le t ,  l 'ONG Human Rights

Watch (HRW) a appelé à la suspen-

sion de l'aide militaire aux gouverne-

ments qui sout iennent le M23 ou

autres groupes armés responsables

d'exactions en République démocrati-

que du Congo (RDC).

Selon cette organisation internatio-

nale, l'ONU, l'Union africaine (UA) et

les gouvernements concernés de-

vraient dénoncer publiquement les

exactions du M23 et celles que com-

mettent d'autres en RDC.

" Les sanctions à l'encontre des

commandants du M23 devraient être

maintenues et étendues à d'autres

responsables d'exactions graves,

ainsi qu'aux hauts responsables de la

région complices des abus du groupe

armé. Tout règlement politique devrait

rejeter l'amnistie pour les responsa-

bles de crimes internationaux graves

et ne pas permettre aux commandants

du M23 responsables d'abus d'intégrer

les FARDC ", recommande HRW dans

son rapport.

HRW  souhai te également que

l'ONU, l'UA et les partenaires de la

RDC soutiennent une stratégie claire

pour lutter contre l'impunité des auteurs

d'abus graves, avec un mécanisme de

filtrage des services de sécurité et de

renseignement, de justice internationa-

lisée et un programme de réparation

complet et celui de démobilisation effi-

cace.

Les menaces que représentent le

M23 et d'autres groupes armés devraient

être au cœur des discussions régiona-

les en cours.

" Les civils de l'Est de la RDC ne

devraient pas subir de nouvelles atroci-

tés aux mains du M23. L'ONU de-

vrait de toute urgence intensifier ses

efforts auprès des autorités nationa-

les et régionales pour éviter que l'his-

toire ne se répète aux dépens de la

population du Nord-Kivu ", indique le

HRW dans ce rapport.

Meurtres et autres abus du M23

Le HRW accuse les combattants

du M23 d'avoir tué, en juin dernier,

des civils qu'ils accusaient de con-

nivence avec les FARDC, ainsi que

des civils qui retournaient dans leurs

villages à la recherche de nourriture

et autres provisions.

Un enseignant de 50 ans à Ruvumu

(Nord-Kivu) a déclaré que les rebelles

avaient tué son père devant lui le 21

juin dernier, fait savoir cette organisa-

tion : " Il a déclaré qu'ils étaient à leur

domicile avec d'autres personnes qui

s'étaient réfugiées chez eux quand des

combattants leur ont ordonné d'ouvrir

la porte Ouvrez, sinon nous allons brû-

ler la maison ", a témoigné ce profes-

sionnel de la craie.

Avant d'ajouter : "  Mon père a

ouvert, ils l'ont frappé, puis ils ont tiré

sur sa poitrine ; ils ne lui ont rien de-

mandé, ils ont seulement tiré sur lui…

Ils m'ont fait asseoir à côté de son

corps sans vie, avec ma mère... Puis,

ils m'ont pris, disant que c'est comme

si je suis un militaire et que je vais

leur montrer les positions de [l'armée

congolaise]. ... A cause de la peur, je

leur ai montré les militaires qui étaient

visibles au loin. Ils ont alors dit qu'on

me laisse, mais ont menacé de me

tuer ".

RO/LRP

HRW appelle à la suspension de l'aide
militaire aux pays qui soutiennent le M23

Les approches de Tshisekedi
dans la lutte contre l'insécurité

de plus en plus critiquées

Le bureau de l'Assemblée nationale
a répondu favorablement au réqui-

sitoire du procureur général près la
Cour de cassation sollicitant les pour-
suites judiciaires contre le député na-
tional Jean-Marc Kabund-A-Kabund.

L'information de la levée des immu-
nités du président de l'Alliance pour
le Changement (ACh) a été confirmée
par la cellule de communication de la

chambre basse du Parlement.
L'on rappelle que le procureur gé-

néral près la Cour de cassation, Vic-
tor Mumba, avait saisi par écrit, le ven-
dredi 22 juillet, le bureau de l'Assem-
blée nationale af in de poursuivre
Kabund-A-Kabund pour avoir tenu des
" propos injurieux et de nature à por-
ter atteinte à l'honneur des institutions

Jean-Marc Kabund-A-Kabund

L'Assemblée nationale
autorise les poursuites

judiciaires contre Kabund
publiques et à la dignité de chef de l'État
" .

Lors de son point de presse tenu, le
lundi 18 juillet à Kingabwa, au cours
duquel il avait annoncé la sortie de son
parti politique, Jean-Marc Kabund-A-
Kabund ava i t  qua l i f ié  le  rég ime
Tshisekedi des " jouisseurs ". Il avait
traité le président de la République,
Félix Tshisekedi d'un " danger à la tête
du pays ". Au cours d'une interview sur

radio France internatio-
nale, l'ancien secrétaire
général et président a.i.
de l 'UDPS, ancien 1er
v i ce-prés iden t  de la
chambre basse du parle-
ment, avait révélé que des
bonzes du régime Félix
Tshisekedi pillent le pays.
Des mil lions de dollars
quittent la RDC par de
jets privés pour être dé-
posés dans des paradis

fiscaux, avait-il accusé.
Si certaines personnes sont favora-

bles à la poursuite judiciaire contre le
député national Jean-Marc Kabund,
d'autres Congolais estiment que le dé-
férer devant la justice, c'est lui faire gra-
tuitement de la publicité et le rendre
pour rien un héraut.

LRP
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Le Premier ministre, Jean-
Miche l Sama Lukonde
Kyenge, a reçu, le samedi
23 juillet 2022 à la Primature,
une  délégat ion chino ise
avec, à sa tête, Mme Xu
Jinghu, Représentante spé-
ciale du gouvernement chi-
nois pour les Affaires africai-
nes, venue le rassurer de
l'accompagnement de son
pays en faveur du dévelop-
pement économique et so-
cial de la République démo-
cratique du Congo (RDC).

Cette délégation était con-
duite auprès du chef du gou-
vernement par le vice-Pre-
mier ministre en charge des
Affaires étrangères, Christo-
phe Lutundula Apala
pen'Apala.

Devant la presse, Mme Xu
Jinghu a salué le respect
mutuel, la compréhension et
le soutien réciproque qui ont
toujours caractérisé la coo-
pération entre les deux pays,
avant de rappeler que l'an-
née 2022 marque le c in-
quantenaire de leurs rela-
tions diplomatiques. " Nous
avons eu un entretien très

Le gouverneur du
Sud-Kivu vient d'auto-
r iser à la soc iété
Oriental ressources
Congo, " ORC SARL ",
d'entreprendre les tra-
vaux de réhabilitation
de certains tronçons
sur la route Mwenga-
Kamituga.

Cette autorisat ion
est signifiée dans la
lettre N°01/309/CAB/
GOUPRO-SK/2022 du
gouverneur de pro-
vince datée du 12
juillet 2022 adressée
au responsable de
ORC SARL dans la-
quelle le précité lui dit
accuser réception de
sa lettre N°005/DG/
ORC/2022 du 06 juillet
2022 relative à la de-

Tshopo : hausse graduelle
du prix de ciment gris à

Kisangani
Le prix d'un sac de ciment gris uti-

lisés dans la construction des habita-

tions et autres ouvrages en dur dans

la ville de Kisangani, chef-lieu de la

province de la Tshopo et ses environs

ne cesse d'aller à la hausse, dans le

marché de cette ville au grand mécon-

tentement des constructeurs et autres

personnes intéressées par ces pro-

duits.

Vendu il y a quelques moins à 23

000 francs congolais, le même sac est

passé à 30.000fc avant d'atteindre les

chiffres ronds de 40.000 francs le

week-end dernier.

Selon quelques opérateurs écono-

miques, cette la hausse des prix de

ces produits est consécutive aux se-

cousses que subit la chaîne d'appro-

visionnement qui dépend à plus de 80

% de la voie fluviale.

ACP/LRP

Le gouvernement chinois disposé à
accompagner le développement économique

et social de la RDC
amical, très riche en contenu
et fructueux. Parce que la
Chine et la RDC sont de
bons amis, de bons partenai-

res et de bons frères.
Cette année marque le

cinquantième anniversaire
de la normalisation de nos
relations diplomatiques. Et
au cours de ces 50 ans, nous
avons toujours travaillé en-
semble. Sur le plan politique,
nous nous sommes toujours
prêtés respect mutuel, com-
préhension mutuelle et sou-
tien mutuel ".

A titre d'exemple, Mme Xu

Jinghu a épinglé le fait que
dans les enceintes interna-
tionales, la RDC soutient
toujours la Chine sur les

questions qui touchent aux
intérêts vitaux et aux préoc-
cupations majeures de ce
pays. " Nous, de notre part,
aux Nations-Unies, au sein
du Conseil de sécurité, nous
plaidons toujours la cause,
les intérêts de la RDC. Nous
nous prononçons toujours
en faveur de notre ami. Nous
sommes toujours aux côtés
de notre ami.

Voilà, vraiment un soutien
mutuel ", a-t-elle souligné.
Elle a, par ailleurs, énuméré

quelques réal isat ions ac-
complies dans le cadre de
cette coopération. A cet ef-
fet, elle a réitéré l'engage-
ment de son pays à toujours
accompagner la RDC dans
sa marche vers le dévelop-
pement économique et so-
cial. " Sur le plan de la coo-
pération pragmatique, nous
avons travaillé ensemble et
nous avons réalisé beaucoup
de projets, beaucoup de pro-
grès.

Ce matin, je suis allée vi-
siter le mémorial de Mon-
sieur Lumumba. C'est aussi
un des fruits de la coopéra-
tion entre la Chine et la RDC
", a-t-elle dit, avant d'indiquer
qu'elle a vu, " tout le long de
la route, des réalisations pal-
pables, tangibles de la coo-
pération entre les deux pays
". Pour marquer d'une em-
preinte indélébile cette visite
qui marque les cinquante ans
des relations diplomatiques
entre la RDC et Chine, les
deux  personnal i tés  ont
échangé des cadeaux en
guise de souvenir, signale-t-
on.

LRP

Sud-Kivu : la société Oriental
ressources Congo SARL

autorisée à réhabiliter certains
tronçons sur la route Mwenga-

Kamituga
mande d'autorisation
de la réhabilitation de
certains tronçons sur
la route nationale nu-
méro 2,  ent re
Mwenga-Kamituga.

Sur ce, l'autorité pro-
vinciale demande au
directeur provincial de
l 'Of f ice des Routes
d'assurer le suivi étroit
desdits travaux, du dé-
but à la fin, et de lui en
faire rapport régulière-
ment.

L'on soul igne que
ORC SARL est une so-
ciété chinoise qui ex-
plo i te les  minerais
dans la chefferie de
Wamuzimu en terri-
toire de Mwenga au
Sud-Kivu.

ACP/LRP
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L 'Association congolaise pour l'Ac
cès à la Justice (ACAJ) a appelé

dans un communiqué rendu public le
lundi 25 juillet, le chef du gouverne-
ment à surseoir la décision suppri-
mant la Redevance logistique et ter-
restre (RLT).

Selon Georges Kapiamba, coor-
donnateur de l'ACAJ, la surpression
de la RLT met en danger la survie de
la SCTP SA et la SNCC SA, et risque
inutilement d'ouvrir un front social qui
viendrait malheureusement se greffer
sur les fronts militaire, sécuritaire et
politique auxquels le gouvernement
est actuellement confronté.

L'organisation propose au chef du
gouvernement de convoquer, et sous
sa présidence, une concertation en-
tre les parties prenantes aux f ins
d'identifier et de résoudre dans la sé-
rénité et la concorde les maux qui
minent le commerce extérieur de la
République démocratique du Congo
(RDC) et, plus généralement de l'éco-
nomie nationale devenue un terrain où
seule la loi de la FEC est malheureu-
sement  aud ible.  "  Car,  exp l i que
Kapiamba, la prospérité des privés ne
doit pas se construire sur la dispari-
tion provoquée des fleurons sur les-
quels se fonde la souveraineté éco-
nomique de la République démocrati-
que du Congo. "

A haute voix, l'ACAJ rappelle au
Premier ministre de ne pas plomber
le relèvement en cours de la SNCC
SA et la SCTP SA par des mesures
financièrement motivées et non oppor-
tunes. Elle demande à l'État d'amé-
liorer la compétitivité et l'attractivité
des entreprises et établissements
publics, leviers essentiels pour un
développement intégré de la RDC, par
la poursuite d'une politique ambitieuse
de soutien de leur relance.

Sans mâcher les mots, l'organisa-
tion s'inquiète de ces mesures gou-
vernementales supprimant certains
prélèvements substantiels opérés par
quelques entreprises et établisse-
ments publics dont les activités in-
fluent sur le commerce extérieur de
la  Républ ique démocrat ique du
Congo. Selon des sources concordan-
tes, ces décisions adoptées en Con-
seil des ministres lors de sa réunion
du 08 juillet 2022, sont liées aux do-
léances formulées par la Fédération
des entreprises du Congo (FEC).

Le patronat congolais estime que
certains prélèvements seraient arbi-
traires et contraires à l'amélioration du
climat des affaires en République dé-
mocratique du Congo. " Et c'est sur
base d'un argumentaire présenté par
le ministre du Commerce extérieur, à
travers la Note de présentation au
gouvernement n° 2622/CAB/MIN/
COMEXT/YBB/2022 du 06 juillet 2022
portant identif ication des prélève-
ments jugés arbitraires, que le gou-
vernement s'est prononcé ", a précisé
l'organisation.

Les informat ions parvenues à
l'ACAJ indiquent que ces mesures
concernent notamment la suppression
et/ou le rabattement de la Redevance
logistique et terrestre (RLT), portée par
l'arrêté interministériel du 21 mai 2022
portant institution de la Redevance
logistique terrestre au profit exclusif

de la Société commerciale des trans-
ports et des ports (SCTP SA) et de la
Société nationale des chemins de fer
du Congo (SNCC SA), et ses nouvel-
les modalités de perception. Aussitôt
annoncée, les contestations ont fusé
de partout. De nombreuses réactions
négatives ont été enregistrées à la
SNCC SA et  la SCTP SA. Ainsi ,
l'ACAJ relève que la RLT appartient à
l'Etat congolais qui la met, selon les

modalités prescrites par l'Arrêté sus
évoqué, à la disposition de la SCTP
SA et la SNCC SA qui constituent, non
seulement des outils d'intégration na-
tionale, mais également une pierre
angulaire du commerce extérieur et de
l'économie nationale.

D'après Me Georges Kapiamba, le
substrat de la RLT permet aux entre-
prises bénéficiaires de disposer, se-
lon les modalités prescrites par l'ar-
rêté interministériel sus évoqué, des
ressources financières nécessaires à
leur relance par la réhabilitation des
infrastructures portuaires et ferroviai-
res leur concédées par l'Etat, ainsi que
l'acquisition des équipements suscep-
tibles de les rendre compétitives dans
l'accomplissement de leur mission
d'intérêt général.

Sur base du financement de la RLT,
note l'ACAJ, les ntreprises bénéficiai-
res ont concocté des programmes
ambitieux d'investissement dont cer-
tains sont d'ores et déjà en cours
d'exécution et/ou en voie de l'être. La
suppression, même partielle, de la
RLT condamne ces entreprises à (i)
arrêter les programmes déjà entamés
et geler toute perspective de relance,
(ii) ne plus recevoir de subvention
d'équilibre et, in fine (iii) mettre la clé
sous le paillasson.

Dans le même temps, il revient à
l'ACAJ que l'Etat se trouve être le
principal débiteur de la SCTP SA et
de la SNCC SA. En dépit de plusieurs
concertations et promesses aucun
paiement n'a pu être effectué à ce jour
en leur faveur. A titre illustratif, il y'a
la créance d'USD. 207.000.000 vis-à-
vis de la SCTP SA.

Et pourtant, l'Etat a toujours fait
preuve d'une mansuétude doublée de
promptitude lorsqu'il s'agit de paie-
ment en faveur des entreprises pri-
vées. " On croirait qu'il existe une vo-
lonté délibérée d'étouffer la relance de
ses propres outils de production au
profi t du secteur privé ",  déplore
Kapiamba.

L'ACAJ constate que chaque fois
qu'on évoque la problématique du cli-

mat des affaires, la FEC et le gouver-
nement n'ont d'yeux qu'envers les en-
treprises du portefeuille de l'Etat, gé-
néralement placées au banc des ac-
cusés comme obstacles à l'amélio-
ration dudit climat. Et pourtant, plu-
sieurs éléments indiquent que la FEC
a une part importante de responsabi-
lité dans l'amenuisement continu du
pouvoir d'achat des consommateurs
du fait notamment des méfaits du

commerce triangulaire encouragé par
elle sous le regard complaisant des
pouvoirs publics.

Sur cette question précise, l'ACAJ
rappelle les conclusions cinglantes
du rapport 2 d'audit des prix et du
commerce triangulaire réalisé, depuis
2013, par la firme Meena Finance, à

la demande du gouvernement congo-
lais. A ce jour, les gouvernements suc-
cessifs n'y ont réservé aucune suite
idoine. Du côté de la FEC, silence ra-
dio !

Le rapport, du reste disponible sur
le site de l'ACAJ, avait mis en évidence
trois points majeurs. Premièrement,
l'ampleur du commerce triangulaire, la
faiblesse du système statistique et
partant la dépendance de l'économie
congolaise à l'égard des importateurs
Ensuite la vulnérabilité alimentaire de
la RDC aggravée par l'opacité des cir-
cuits d'importation et l' impossibilité
d'assurer une traçabilité des importa-
tions et troisièmement, la façon dont
les parties prenantes au commerce
triangulaire tirent profit de la situation.

Comme on peut aisément le cons-
tater, ajoute l'organisation, le renché-
rissement des prix sur le marché cons-
titue une problématique qui nécessite
une approche holistique. Dès lors,
l'ACAJ trouve qu'il n'est pas accepta-
ble que, dans son diagnostic, le gou-
vernement privilégie une démarche
manichéenne qui voue aux gémonies
les entreprises du portefeuille de l'Etat
et présente la FEC comme victime des
prélèvements " arbitraires ". En con-
séquence, l'ACAJ note qu'il n'est pas
correct d'affirmer que la RLT fait partie
des éléments perturbateurs du climat
des affaires en RDC.

Ouragan.cd / LRP

Dans un entretien accordé à Ra
dio Okapi le samedi 23 juillet,

l'Intersyndicale de la Société com-
mercia le des transports et  ports
(SCTP), ex-Onatra et de la Société
nationale des chemins de fer du
Congo (SNCC) a émis, des craintes
de voir ces deux entreprises de l'Etat
tomber en faillite, après la suppres-
sion de la Redevance logistique ter-
restre (RLT).

" Nos amis de la SNCC et nous,
nous avons saisi le Premier ministre
avec une lettre parce que si ces dé-
cisions sont appliquées, toutes les
sociétés seront fermées. En consé-
quence, plus de 35 000 actifs comme
retraités seront en chômage. A la

SNCC, la même chose ", a indiqué le
président de l'Intersyndicale de l'ex-
Onatra.

Pour M. Armand Osasse, la sup-
pression de cette taxe va causer la
fermeture des sociétés publiques au
risque de provoquer des tensions so-
ciales au pays.

L'on rappelle qu'en janvier dernier,
l'intersyndical de la SCTP avait déjà
demandé au gouvernement de proro-
ger pour trois ans, la Redevance lo-
gistique terrestre (RLT).

A l'occasion, le président de l'inter-
syndical de l'ex-Onatra avait noté que
c'est grâce à cette redevance que la
SCTP, de même que la SNCC tiennent
face aux multiples charges de fonc-
tionnement.  Précisons que la rede-
vance logistique terrestre est une taxe
perçue par la SNCC et la SCPT et est

payée par les transporteurs sur tou-
tes les marchandises qui sont trans-
portées dans les trains.

LRP

Vue de l'extérieur du train New express Diamant de luxe Béton qui relie Lubumbashi à Mwene-
Ditu. Le 6 janvier 2021. Radio Okapi/Ph. Jean Ngandu.

SCTP-SNCC : l'intersyndicale redoute la
faillite après la suppression de la

redevance logistique terrestre

Georges Kapiamba, coordonnateur de l'ACAJ. Photo Droits Tiers

L'ACAJ appelle l'exécutif à surseoir la décision
supprimant la Redevance Logistique Terrestre
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Par Bibiche Mungungu

L e secrétai re général  à la Pré
voyance Sociale, représentant de

Mme la ministre de l'Emploi, Travail
et Prévoyance sociale, Jean Masasu,
a lancé lundi 25 juillet 2022, les tra-
vaux du séminaire des responsables
en charge de la formation et du déve-
loppement des compétences des or-
ganismes de Prévoyance Sociale de
la Zone CIPRES (Conférence Interna-
tionale de la Prévoyance Sociale). Or-
ganisé par la Caisse Nationale de
Sécurité Sociale (CNSS) du 25 au 29
juillet 2022 à l'hôtel Béatrice de Kins-
hasa, sous la coordination du minis-
tère de l'Emploi, Travail et Prévoyance
sociale, ce séminaire vise à identifier
les axes de renforcement et d'actua-
lisation de la politique commune de
formation de la CIPRES pour satis-
faire les besoins des organisations de
Prévoyance sociale.

Pour le secrétaire général à la Pré-
voyance sociale, Jean Masasu, la for-
mation et le développement des com-
pétences du personnel est une dimen-
sion essentielle dans la gestion d'un
Organisme. Ils permettent de réduire
les coûts, de maximiser la perfor-
mance, de valoriser le capital humain
et de stimuler l'engagement du per-
sonnel. Il a déclaré que la thématique
choisie par la CIPRES dans le cadre
du présent séminaire tombe à point

nommé car les organismes de Pré-
voyance Sociale qui font face aux
multiples attentes des populations
cibles, ont besoin de disposer d'un

capital humain qualifié et dynamique,
apte à répondre aux défis majeurs d'ef-
ficacité et d'amélioration constante de
la qualité des services à fournir aux
usagers de la sécurité sociale.

La présence de la majorité des
pays membres de cette organisation
régionale témoigne de l'intérêt que

revêt la thématique du jour et présage
des échanges fructueux sur base des
expériences des uns et des autres,
nécessaire à la consolidation des rè-

gles communes de gestion en matière
de sécurité sociale et à la rationali-
sation du fonctionnement des organi-
sations de Prévoyance sociale

Dans son allocution, le Directeur
Général a.i. de la Caisse Nationale de
Sécurité Sociale de la République
Démocratique du Congo, Dr Jean Si-
mon Mfuti a rassuré que ce présent

séminaire est une occasion propice
devant susciter une réflexion profonde
dans un contexte d'évolution cons-
tante du secteur de la sécurité so-
ciale. Les crises multiformes qui s'en-
chaînent à travers le monde de ma-
nière quasi permanente, la transfor-
mation numérique et des emplois, la
dynamique du capital humain, ainsi
que d'autres facteurs, sont autant des
défis qui modifient constamment les
composantes essentielles des dispo-
sitifs de sécurité sociale appliquées
dans les Etats et exigent des répon-
ses idoines pour les juguler notam-
ment par le développement des com-
pétences des personnes en charge de
la gestion des ressources humaines
et par la formation.

A en croire le Dr Jean Simon Mfuti,
dans un contexte d'un monde en per-
pétuelle mutation, il est important de
réunir les responsables de ce secteur
pour réfléchir ensemble afin de se
doter des compétences exigées par
la transformation effrénée des mé-
tiers, devient à la fois une nécessité
et une exigence pour non seulement
définir des nouvelles orientations du
développement des compétences,
mais aussi répondre aux besoins pri-
maires des organisations de Protec-
tion sociale. Ainsi, la formation et le
développement des compétences se
positionnent au cœur du métier de la
sécurité sociale.

Le partage d'expériences en ges-
tion des compétences et de formation,
l'identification des métiers de réfé-
rence, le regroupement fonctionnel, la
classification et d'autres stratégies
susceptibles de conduire à la mise sur
pied d'une politique adéquate de for-
mation.

L' inspecteur et représentant du
secrétaire exécutif de la CIPRES,
Marco Andriamanalina a indiqué que
la tenue de ce séminaire marque la
reprise des activités en présentiel au
sein de l 'organisation depuis l'an-
nonce de la pandémie à Covid-19. Il a
témoigné sa gratitude à la CNSS/RDC
qui a accepté d'organiser ce séminaire
à Kinshasa.  Il fait savoir que la sécu-
rité sociale se trouve au centre de tou-
tes les actions des réponses aux im-
pacts socio-économiques de crises
successives actuelles, le renouvelle-
ment de la considération que les or-
ganismes de la Prévoyance Sociale
doivent apporter aux usagers de leur
service.

Rappelons que le présent sémi-
naire a réuni plusieurs délégations,
membres de la CIPRES venues des
différents pays de la région, notam-
ment : le Bénin, la Guinée Bissau, le
Burkina Faso, le Sénégal, la Républi-
que du Congo, le Togo, le Niger, les
Comores, le Mali, la Côte d'Ivoire, le
Gabon, la République Démocratique
du Congo.

La popu lat ion du groupement
Moweya, dans le territoire de Lisala
(Mongala) s'est opposée, dimanche 24
juillet, à l'installation de la société
chinoise d'exploitation du bois "Congo
King".

Malgré les autorisations adminis-

tratives qu'elle détient, cette entre-
prise n'a pas été la bienvenue dans

cette contrée.

Signature d'un cahier des
charges

La population locale réclame entre
autres, la signature préalable d'un
cahier des charges avec l'entreprise

et son strict respect.
Une disposition conforme à la loi

Du 25 au 29 juillet à Kinshasa

Les pays membres de la CIPRES réfléchissent sur la formation et
le développement des compétences de leur organisation

en vigueur qui recommande notam-
ment la construction des infrastruc-
tures sociales de base, dont des éco-
les, des hôpitaux et autres, dans la
zone d'exploitation.

La revendication a eu lieu en pré-
sence du ministre provincial de la Jus-
tice, qui assume l'intérim du gouver-
neur de province de la Mongala.

Celui-ci était parti lancer les tra-
vaux d'exploitation de cette entre-
prise.

Face à l'opposition légitime de ses
administrés, Georges Engbu Andulu
a plutôt invité les deux parties à rem-
plir préalablement cette exigence lé-
gale.

Un compromis trouvé
Il a été décidé que, les délégués

de Moweya et de Congo King se re-
trouvent ce mardi 26 juillet à Lisala,
pour la signature d'un protocole d'ac-
cord.

Au terme de ce protocole, devant
les autorités et la société civile, un
comité local de gestion sera mis sur
pied.

Parmi ses missions, la gestion des
fonds que l'entreprise va mettre à la
disposition de la population.

RO/LRP

Province de la Mongala : la société chinoise
"Congo King" indésirable à Moweya

(Illustration) Troncs d'arbres dans la concession Safbois à Djabir, prêt de
Isangi, dans la province de la Tshopo, 2005.
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Par Bibiche Mungungu

Le gouverneur Théo Ngwabidje Kasi
a ouvert, le lundi 25 juillet 2022,

les travaux de la conférence sur le par-
tenariat public-privé (PPP) au Sud-
Kivu.

Passionné du sujet du jour, le N°1
de la province a exprimé son engage-
ment et a encouragé cette pratique
moderne adaptée aux défis, en tant
qu'autorité publique et cela à tous les
niveaux du pouvoir.

Pour le chef de l'exécutif provin-
cial, plus de 40% des prévisions bud-
gétaires des dépenses de la province
du Sud-Kivu sont consacrés aux in-
vestissements, pour être exécutées.
Il faut que les prévisions des recettes
soient optimalement réalisées. Il a
précisé que les moyens de l'État, is-
sus des impôts et taxes, ne parvien-
dront jamais à construire toutes les
routes dont la province a besoin, à
répondre aux besoins énergétiques de
la province, ni fournir à la province de
l'eau. D'où, il faut absolument le con-
cours du secteur privé.

Heureux de remarquer la présence
de nombreux opérateurs économi-
ques dans la salle, le gouverneur en
a profité pour les interpeller afin que
les affaires d'achats et ventes immo-
bilières intéressantes leur soient pro-
fitables en termes de valeur ajoutée.

Le gouverneur Théo Ngwabidje a
aussi précisé que le Sud-Kivu est
dans la phase expérimentale, surtout
dans le cadre de délégation des ser-
vices. Cette délégation concerne plus
la collecte des recettes et devant

cette faiblesse des services publics,
devenue chronique, dans la maximi-

sation des recettes, son gouverne-
ment est en train d'associer le sec-
teur privé dans la perception de cer-
tains actes générateurs des recettes.
Il a souligné qu'ils voudraient élargir
cette expérience sur certains actes
plus porteurs, tels que les impôts sur
les revenus locatifs et fonciers. Il a
appelé ceux qui seraient intéressés
de contacter les services habilités.

L'autorité provinciale a signifié aux
participants que son gouvernement
est dans le processus de la déléga-
tion du service public de l'eau en ce
qui concerne principalement l'adduc-
tion de Panzi qui est une propriété
exclusive de sa province. Au regard
de l'expérience de la gestion de l'eau
en RDC, et conformément à la loi re-
lative à l'eau, le gouvernement Théo
Ngwabidje va céder la gestion du ré-
seau de Panzi au secteur privé.

Comme toute formule innovante,
l'autorité provinciale a précisé que
cette pratique connait son lot de dé-
tracteurs, pourtant. Il est convaincu
que le disposit i f  du PPP *est  un
moyen souple et efficace permettant
de répondre aux enjeux techniques,
économiques et juridiques des inves-
tissements de long terme dont il est
le support car son principal avantage
réside dans son caractère global qui
permet de prendre en compte dans un
seul contrat la conception, le finan-
cement, la construction et la mainte-
nance des infrastructures.

Fondés sur une relation de con-
fiance, les liens entre la collectivité
publique et son partenaire privé s'arti-
culent autour d'une logique "gagnant-

gagnant" qui profite au final avant tout
aux usagers.

Le chef de l'exécutif provincial a

réaffirmé que face à l'augmentation de
la contrainte budgétaire pour les enti-

tés publiques, le recours au PPP

constitue une solution d'avenir pour la

construction d'infrastructures dans sa
province car cette formule est désor-
mais sécurisée au plan juridique à tra-
vers la loi sur le partenariat public-
privé. Ainsi, c'est une formule qui se
combine très bien avec d'autres sour-
ces de financement comme celles
émanant des bailleurs bi et multilaté-
raux.

Le gouverneur Théo Ngwabidje Kasi
a rendu un vibrant hommage au prési-
dent de la République, chef de l'État,
Félix-Antoine Tshisekedi Tshilombo
qui avait dit que c'est avec le bras de
chacun et de tous les congolais que
nous rebâtirons notre pays en géné-
ral et la province du Sud -Kivu en par-
ticulier.

Devant plusieurs partenaires et des
membres du Gouvernement provincial,
l'initiateur des éditions de la confé-
rence sur le PPP, Papy MUKE a pré-
cisé que la RDC a déjà initié de pro-
fondes réformes au niveau de son ca-
dre réglementaire pour améliorer le
climat des affaires et accroître les in-
vestissements après cinq années con-
sécutives de stagnation, en retrouvant
sa place dans le classement Doing bu-
siness 2018, selon le classement de
la banque mondiale publié la même
année. Elle est passée de la 84ème
à la 182ème place.

Sud-Kivu : Le gouverneur Théo Ngwabidje a
ouvert les travaux de la conférence pour

booster le partenariat public-privé
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                                      Quan-

Kit solaire avec panneaux de

Kit solaire avec panneaux de

Des blessés graves et d'importants
dégâts matériels ont été enregis-

trés après un affrontement vendredi 22
juillet entre les habitants du village
Mbuli du groupement Malu, secteur de
Kwango-Kasay et ceux du village Nta
2 dans le groupement Kisala, secteur
Manbzasay,  dans le terr i toi re de
Bagata (Kwilu).

Ces deux communautés se dispu-
tent, depuis 2018, une forêt située
entre les deux villages.

L'Association pour l'auto-dévelop-
pement des villages (ADEVI), qui avait
saisi en avril dernier le vice-Premier,
ministre de l'Intérieur pour la délimi-
tation définitive de ces villages, de-
mande à l'administrateur du territoire
de Bagata de rendre public les résul-
tats de l'enquête menée, afin de met-
tre fin à ce conflit foncier, qui conti-
nue à faire couler le sang.

Selon le président de l 'ADEVI,
Faustin Bimitia, cet affrontement a eu
lieu dans une forêt située au village
Nta 2.

Le bilan fait état d'au moins vingt-
deux blessés graves, des champs de
manioc et autres cultures ravagés,
perte des plusieurs outils comme les
machettes, les houes et autres.

La même source ajoute même
qu'un couple originaire de Nta a été
copieusement tabassé et  pris en
otage puis libéré après, par l'autre
camp.

D'après Faustin Bimitia, ce conflit
oppose ces deux peuples depuis de
longues dates. Il en appelle à la res-
ponsabilité de l'autorité territoriale :

"C'est question pour savoir cette
forêt appartient réellement à qui. C'est
à cette grande question qu'il faut ré-
pondre. Et pourtant les enquêtes ont
déjà été menées. Alors, on doit dire
la vérité pour mener la paix et une
cohabitation pacifique entre ces deux
communautés. C'est pourquoi nous
mettons pression sur l'administrateur
du territoire pour pouvoir mettre à jour
les résolutions de cette enquête. L'en-
quête consistait à notre requête au
ministre de l'Intérieur de trancher''.

Cette information est confirmée par
l ' adm in is t ra teur du ter r i to i re  de
Bagata, Joseph Mankoto, qui s'est
rendu sur le lieu pour s'enquérir de la
situation.

Il annonce pour bientôt la signature
d'un protocole de paix entre ces com-
munautés en conflit.

RO/LRP

Une vue des élèves passant un examen. Photo Droits Tiers

TENASOSP : Une recette des laboratoires de l'EPST pour
récupérer le manque à gagner de l'ENAFEP

Le Test national de sélection et
d'orientation scolaire et profes-

sionnel (TENASOSP) : c'est la nou-
velle évaluation instituée par le minis-
tère de l'Enseignement primaire, se-
condaire et technique (EPST) à l'in-
tention des élèves de la 8ème année
(enseignement de base), ancienne
2ème année secondaire. Sa première
édition a été organisée cette année
scolaire 2021-2022, dans la précipi-
tation et l'impréparation, précisément
les 14 et 15 juil let 2022 sur toute
l'étendue de la République Démocra-
tique du Congo (RDC).

La motivation de la création de
cette épreuve est flatteuse à plus d'un

titre. Son exécution constituerait un
pas important vers la revalorisation de
la qualité de l'enseignement secon-
da i re en  RD Congo,  m ieux la
refondation de celui-ci. C'est une éva-
luat ion en vue des connaissances
scolaires et de la détection des apti-
tudes psychologiques.

Cependant, à l'analyser de près, le
TENASOSP n'est qu'une recette des
laboratoires de l'EPST pour récupérer
le manque à gagner de l'Examen na-
t iona l  de  f in  d 'é tudes  p r imai res
(TENAFEP) ayant remplacé le Test
national de fin d'études primaires
(TENAFEP).

En effet, la mise en œuvre de la
gratuité de l'enseignement primaire
consacrée par la Constitution du 18
février 2006 (cfr article 43 alinéa 5) par
le président de la République, Félix-
Antoine Tshisekedi Tshilombo, a en-
traîné des conséquences auxquelles
ne s'attendaient pas les autorités sco-
laires. Pour elles, cette gratuité ne
concernait que le non-paiement des
frais scolaires et la suppression du
phénomène étranglant " prime " par
les parents. C'était déjà un manque à
gagner pour ces hommes et femmes
qui en tiraient largement profit.

La passation gratuite de l'ENAFEP
par les élèves finalistes des écoles
primaires des secteurs public et privé
est venue compliquer davantage les
calculs de ces autorités qui se voient
leurs projets sérieusement compro-
mis.

Certainement, des laboratoires de
l'EPST ont vite travaillé sur des mil-
liers de dollars américains que géné-
rait l'ENAFEP, mais qui ne sont plus
réalisés. La recette a été trouvée et

nommée " TENASOSP ". Et les en-
fants  qui  ont  passé gratui tement
l'ENAFEP sont rattrapés comme des
mouches par le TENASOSP.

Du poin t  de vue  recet tes ,  le
TENASOSP est donc le remplaçant
valable de l'ENAFEP. Sa première
édition aura connu près de 1.400.000
participants pour une recette estimée
à plus ou moins 3.700.000.000 FC
(trois milliards sept cents millions de
francs congolais), soit plus ou moins
18.900.000 USD (dix-huit millions neuf
cents mille dollars américains) pour
toutes les provinces éducationnelles
de la RD Congo. Le taux appliqué par
l'Inspection générale de l'EPST a été

même plus que celui de l'ENAFEP, à
savoir 27.000 FC par élève (13.5USD)
contre 20.000 FC (10USD) lorsque ce
dernier était encore payant. Sans
compter l'argent des photos passe-
port.

Désormais, rien n'est donc perdu
pour le ministère de l'EPST et tous
les services sous sa tutelle (Inspec-
tion générale, Service de contrôle et
de la  pa ie  des  enseignants
(SECOPE), etc., et tous leurs prolon-
gements en provinces.

Par ailleurs, alors que les classes
des 7ème et 8ème années de par la
réforme, font partie de l'enseignement
de base, les élèves ont été soumis au
paiement des frais scolaires en plus
de la prise en charge des enseignants
par les parents que les écoles ont dé-
nommée " frais supplétifs " comme si
cela changeait quelque chose. Or, l'ar-
ticle 43 alinéa 5 de la Constitution sus
évoqué devrait être appliqué à ce de-
gré du début de l'enseignement secon-
daire.

Soulignons que les organisations
de l'ENAFEP (ancien TENAFEP) et de
l 'Examen d'Etat (EXET) sont une
question de vie ou de mort pour les
autorités nationales et provinciales de
l'EPST voire des autorités politico-
administratives. C'est l'occasion pour
la plupart d'entre-elles d'exécuter
leurs projets annuels (construction
des maisons, achats de véhicules… )
Les recommandations pleuvent pour
que les leurs soient retenus comme
prestataires dans ces différentes éva-
luations.

Si la passation du TENASOSP
était gratuite, son institution serait
justifiée. Le chef de l'Etat devrait veiller

au gré sur le système éducatif et non
laisser l'initiative au seul ministre de
tutelle. A cette allure, le slogan " Le
peuple d'abord " cher pour son man-
dat risque d'être un vain mot dans
l'EPST, notamment. Prochainement,
on risque de créer un autre test,
payant, pour accéder à la 7ème an-
née.

Rappelons que dans les années
passées, il y avait l'examen sélectif,
l 'examen d'admission et l 'examen
d'Etat en vue d'être admis en 1er an-
née du cycle d'orientation (CO), en
3ème des humanités et aux études
supérieures et universitaires. Contrai-
rement aux différentes évaluations
actuelles, celles-là étaient gratuites.

L'ENASOSP n'est qu'un plagiat, il n'y
a rien d'innovant.

Heureusement que l'ENAFEP est
encore gratuit, sinon la charge serait
insupportable pour les géniteurs.

En un mot comme en mille, la gra-
tuité de l'enseignement fondamentale,
dont la mise en œuvre a été rendue
possible par la volonté de Félix-An-
toine Tshisekedi, est menacée par
l'amour excessif de l'argent de la part
des responsables du secteur de l'édu-
cation. Ce n'est pas par le souci de
l'avenir des enfants congolais qu'ils
ont mis en place l'ENASOSP, mais
c'est pour leurs propres intérêts.

GIRIS

Kwilu : plusieurs blessés graves
dans un accrochage dû à un

conflit foncier à Bagata

Monsieur NAKWAGELEWI ATA DEAGBO Boniface dé-
clare avoir perdu le certificat d'enregistrement Vo-
lume AF 79, Folio 117 couvrant la parcelle N° 22.737
du plan cadastral de la Commune de Selembao.

Cause de la perte ou de la destruction : égarement.

Je sollicite le remplacement de ce certificat et dé-
clare rester seul responsable des conséquences dom-
mageables que la délivrance du nouveau certificat pour-
rait avoir vis-à-vis des tiers.

Fait à Kinshasa, le 2/05/2022

Déclaration de perte de
Certificat

d'enregistrement
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Les locaux du secrétariat général
à l'Economie nationale ont été tou-

chés par l'incendie qui s'est déclaré,
le lundi 25 juillet, au bâtiment de la
Société commerciale des transports
et ports (SCTP) ex-Onatra à 2 heures
du matin. D'après un agent de la di-
rection des ressources humaines du
secrétariat général à l'Economie, tous
les documents et meubles ont été em-
portés par le feu.

"Le ministère a perdu toutes les
archives, les biens et meubles. C'est
une perte énorme parce que toutes les
divisions urbaines du secteur dépen-
dent du secrétariat général à l'Econo-
mie nationale. Tout ce qu'ils reçoivent
comme textes ou documents légaux
proviennent de nous. Nous n'avons
aucune référence suite à cet incident",
a fait savoir Mambote Jean de Dieu,
agent aux ressources humaines du
secrétariat général à l'Economie na-
tionale.

Se confiant à la presse, cet agent
a lancé un cri d'alarme aux autorités
compétentes pour trouver une solution
d'urgence, en termes des locaux, au
personnel du secrétariat général na-
tional.

La Monusco à la rescousse…
L'on rappelle que c'est vers 2 heu-

res du matin dans la nuit de diman-
che à lundi 25 juillet que l'incendie
s'est déclaré dans le bâtiment de l'ex-
Onatra situé sur le boulevard du 30
juin dans la commune de la Gombe.

Selon des témoins rencontrés sur
place, le feu a été maîtrisé grâce à
l'effort d'un camion anti-incendie de la
Monusco, épargnant ainsi l'autre fa-
çade de l'immeuble.

Il sied donc de déplorer qu'une en-
treprise de la taille de la SCTP puisse
manquer de camions anti-incendie
voire un système anti-incendie.

Par ail leurs, i l est étonnant que
même la ville-province de Kinshasa ne
puisse avoir suffisamment des véhi-
cules pour combattre le feu.  Au vu de
la taille ainsi que de la structure ar-
chitecturale de l'immeuble de l'ex-
Onatra (qui lui permet de résister au
feu), les quelques camions dont dis-
pose la ville pouvaient venir à bout de
cet incendie, si et seulement si, ils
étaient arrivés à temps et surtout
qu'ils étaient performants. Or, il est
de notoriété publique que les véhicu-
les du service anti-incendie de la ville
de Kinshasa sont insuffisants mais
également acquis de seconde main,
c-à-d d'occasion. Aussi, à travers la
capitale, il se pose un problème cru-
cial de manque des bouches d'eau
pour combattre les incendies. Les
menaces éventuelles du feu ont tou-
jours été le cadet des soucis de tous
les gouverneurs qui se sont succédés
à la tête de la ville-province de Kins-
hasa. Or, gouverner, c'est prévoir.

Aujourd'hui, tous les documents de
l'administration de l'Economie natio-
nale sont consumés. Connaissant le
manque de la culture de numérisation

des archives en RDC, le secrétaire
général, M. Twite n'a que ses yeux
pour pleurer.

L'irresponsabilité des dirigeants

Les causes de ce drame restent
inconnues alors que l'ampleur des
dégâts est encore à déterminer. Pour

l'instant, les enquêtes se poursuivent
pour connaître l'origine du feu. Mais,
nous connaissant, seul Dieu sait si
ces enquêtes aboutiront et leur con-
clusion sera connue.

Selon le président de l'Intersyndi-
cale de la SCTP, Armand Ossase, les
dégâts sont énormes.

Il a attribué la faute à l'Etat congo-
lais qui n'a pas pu doter cette entre-
prise de camions anti-incendie.

" Il y a des dégâts énormes. Nous
sommes en pertes sur le plan de do-
cuments. Aussi c'est une direction
stratégique, la trésorerie. L'entreprise
a perdu beaucoup. Là, les enquêtes
sont en cours et nous attendons la
conclusion de ces enquêtes. Il y a une
part de responsabilité du gouverne-
ment parce qu'une grande entreprise
comme la SCTP n'a même pas un
camion anti-incendie ", a souligné Ar-
mand Ossase.

Pour ce syndicaliste, l'Etat est fau-
tif pour avoir désigné chaque fois des
mandateurs " incompétents qui ont
rendu un mauvais service à l'Etat ".

Il a par ailleurs regretté que l'Etat
ait nommé les dirigeants de cette en-
treprise publique sur base 'apparte-
nance politique et non sur les critè-
res de compétence.

DMK

Par Génie Mulobo

9 zones de santé procèdent à l'ac
couchement et des consultations

prénatales et post natales gratuits
dans la ville province de Kinshasa.
C'est ce qu'a fait savoir le ministre de
la Santé Publique, Hygiène et Préven-
tion Jean-Jacques Mbungani samedi
23 juillet 2022 lors d'une descente sur
terrain. L'objectif était de s'assurer que
les femmes et les nouveau-nés de la
ville province de Kinshasa bénéficient
de l 'accès  gratu i t  aux so ins
prénataux, aux accouchements et aux
soins post-nataux de qualité.

Il s'agit entre autres des hôpitaux
et centres hospitaliers de référence de
Kikimi au quartier Mikondo/Ndjoko ;
Centre Hospitalier de Kingasani (ex-
Hôpital des Sœurs), dans la com-
mune de Kimbanseke ; à Roi Bau-
douin 1er et à l'hôpital Biamba Marie
Mutombo,  dans la  commune de
Masina ; hôpital Sino-Congolais et
l'Hôpital Général de Référence de
N'djili (ex-Mama Mobutu).

"Le ministère de la Santé Publique
Hygiène et Prévention représenté par
la vice-ministre ici  présente, moi-
même ainsi qu'une forte délégation
des membres du ministère, avions
tenu à visiter toutes les structures
sanitaires de Kin Est qui contribuent
à la gratuité de l'accouchement ainsi
que les consultations prénatales et
post natales. Il est important parce-
que vous savez que depuis le 30 juin
dernier, le chef de l'État a promis à la
population congolaise en commençant
par Kinshasa de la gratuité de l'ac-
couchement ainsi que des consulta-
tions avant et après la naissance.
Aujourd'hui, nous sommes venus faire
l'état des lieux, nous avons constaté
que 9 zones de Santé dans la ville
province de Kinshasa font déjà de la

gratuité de l 'accouchement et des
consultations prénatales et post na-
ta les " ,  a déc laré Jean-Jacques
Mbungani devant la presse.

Il a par ailleurs indiqué que le pro-
gramme de la gratuité de maternité qui
est déjà en expérimentation dans
quelques structures sanitaires de
Kinshasa devra coûter au gouverne-
ment 35 millions USD par année. "
Nous avons commencé dans les hô-
pitaux de la Tshangu où nous avons
rencontré un personnel qui fait un tra-
vail formidable et également une po-

pulat ion qui demande la prise en
charge de l'État et cette prise en
charge sera garantie ", a-t-il ajouté.

Le ministre de la santé a échangé
avec des médecins chefs de zone de
santé, des responsables et des mé-
decins Directeurs de tous ces établis-
sements. Chacun a saisi l'occasion
pour remettre au patron de la Santé
un mémorandum dans lequel il pré-
sente ses doléances ou autres diffi-
cultés ressentis dans le fonctionne-
ment de sa formation sanitaire.

Gestionnaire de l'Hôpital de Kisan-
gani, la Sœur Claudia Nicole a pour
sa part remercié le gouvernement de
la RDC à travers cette initiative. "Je
suis contente que le ministre des-
cende sur terrain pour rencontrer la
population et palper du doigt, les réa-
lités dans nos hôpitaux. Cette initia-
tive louable permet de protéger les
mamans qui portent la vie pour le fu-
tur du pays. Vous avez vu l'état de la
route qui mène vers notre hôpital.
C'est difficile d'y accéder en voiture.
Il y a aussi un problème d'insécurité

à l'extérieur. Voilà nos difficultés ma-
jeures ", a-t-elle souligné.

Il sied de rappeler que dans son
adresse à la nation le 30 juin dernier,
le président de la République, Félix
Tshisekedi avait évoqué la mise en
place du programme d'accès gratuit
aux soins de qualité pour la femme
enceinte, les accouchements et les
soins aux nouveaux nés dans l'en-
semble des zones de santé de Kins-
hasa e t  progress ivement ,  dans
d'autres provinces du pays.

L'immeuble de la SCTP, ex-Onatra sur le boulevard du 30 juin en feu.
Kinshasa, le 25 juillet 2022. Radio Okapi.Ph/ Jonathan Fuanani

Incendie à l'immeuble de l'ex-Onatra : documents et meubles du
secrétariat général à l'Economie nationale emportés par le feu

Santé en RDC

9 zones de santé contribuent à la gratuité de
l'accouchement et des consultations pré et post

natales à Kinshasa
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a pastèque est sans doute l'un des
fruits estivaux les plus sains et les

plus délicieux à consommer tout au
long de l'été. Parmi les bienfaits de la
pastèque figurent une valeur nutrition-
nelle exceptionnelle (fibre, vitamines
A, B6 et C), une amélioration de la
santé cardiaque, des reins, de l'hy-
pertension et plus encore. Consommé
seul ou intégré au sein de nos recet-
tes préférées, ce fruit d'été a tout pour
plaire !  Il existe d'ailleurs une recom-
mandation à laquelle beaucoup de
personnes s'intéressent. Alors, pour-
quoi ne pas manger de la pastèque le
soir ? On vous répond !

1. Pourquoi ne pas manger de
la pastèque le soir ?

En plus de ses nombreuses vertus
pour la santé, la pastèque nous offre
également une fraîcheur inégalée et
beaucoup de personnes ont tendance
à la consommer en tant qu'un dîner
avant d'aller au lit. Mais il s'avère
d'ailleurs que manger de la pastèque
le soir pourrait causer certains problè-
mes de santé. En voici les trois trou-

bles à retenir :
" Troubles digestifs
Comme nous le savons tous, no-

tre digestion est plus lente le soir et
plus active le matin. Voici pourquoi les
experts recommandent d'avoir un dî-

ner plus léger. Pour ce qui est de la
pastèque, celle-ci renferme une haute
teneur en eau et en acide, ce qui peut
perturber la digestion et entraîner des

troubles gastriques. Dans certains
cas, des irritations des intestins peu-
vent survenir.

2. Haute teneur en sucre
Oui, la pastèque est un fruit super

délicieux et incontournable de l'été,

mais il importe de retenir qu'elle est
riche en sucre, même s'il s'agit du
fructose (sucre naturel). En règle gé-
nérale, le sucre est à éviter le soir.

Ce n'est un secret pour personne?!
La consommat ion des f ru i ts

constitue une habitude alimentaire
utile pour la santé. Cependant, il con-
vient de maîtriser les spécificités de
chaque produit afin d'en prendre en
adéquation avec ses besoins. Dans ce
cadre, l'ananas affiche de nombreu-
ses vertus qui sont généralement igno-
rées par la grande masse. De quels
bienfaits parle-t-on?? Nous vous dé-
taillons tout ici. Focus !

Soulager les douleurs articu-
laires

L'ananas est un fruit originaire
d'Amérique du Sud et qui se cultive
aujourd'hui partout sous les tropiques.
Cette adoption massive de l'aliment
est liée aux nombreux minéraux et
v i tam ines  qu ' i l  renferme.  On lu i
reconnait particul ièrement une ri-
chesse en broméline, sources de la
plupart de ses vertus.

La broméline est en effet utilisée
pour soulager de nombreux maux à
l'instar des douleurs articulaires. Évi-
demment, il s'agit d'un emploi médi-
cal qui nécessite la consultation d'un
médecin en vue de connaitre la poso-
logie adaptée. Précisons d'ailleurs
qu'une cure de broméline peut être
déconseillée selon le profil du pa-
tient?; d'où l'importance de prendre
avis auprès d'un médecin avant toute
consommation.

En cas d'allaitement par exemple,
de présence de lésions gastro-intes-
t ina les ,  de  t ra i tement
antiinflammatoire, de récente chirur-
gie, etc., il importe de toujours deman-
der l'avis du médecin avant de se lan-
cer dans la consommation d'ananas.

Faciliter la digestion
L'ananas constitue une véritable

solution contre la constipation. En
effet, grâce à sa teneur en fibres, il
permet de digérer plus aisément les

aliments. Les fibres permettent aussi,
à travers la réduction de l'absorption,
d'abaisser les niveaux élevés de cho-
lestérol dans le sang. Il s'agit là d'une
précieuse aide au maintien des fonc-
tions circulatoires de l 'organisme?;
une réduction des risques d'attaques
cardio-vasculaires. En outre, grâce à
sa broméline, l'ananas contribue à la
protection de notre système digestif.
Son précieux enzyme agit justement
contre certains agents pathogènes
intestinaux qui sont responsables de
diarrhée (E. coli et Vibrio choléra).

Lutter contre le diabète
Aussi invraisemblable que cela

puisse paraître, l'ananas convient à
ceux qui souffrent de diabètes. En ef-
fets, des études scientifiques ont ré-
vélé que le fruit contient peu de su-
cres et glucides, contrairement aux
idées reçues. Ainsi, il permet de gar-
der le taux de sucre dans le sang sous
contrôle. Vous pouvez donc combat-
tre le diabète en consommant jusqu'à
100 g d'ananas frais par jour.

Apporter un diurétique naturel
Les diurétiques sont des substan-

ces qui augmentent la production
d'urine et par ricochet son élimination.
Elles existent généralement sous
forme de médicaments utilisés en
cardiologie. Mais on retrouve égale-
ment des diurétiques naturels à l'ins-
tar de l'ananas.

Dans ce cadre, i l faut dire que
l'ananas se compose à 90 % d'eau. À
cela s'ajoutent ses acides organiques
qui en font un fruit de hautes vertus
diurétiques. Son apport à l'organisme
permet aussi une lutte efficace con-
tre la cellulite. En réalité, en accélé-
rant la digestion, il permet de bruler
plus rapidement les graisses dont les
dépôts constituent la principale cause
de cellulites.

SMT/LRP

Inutile de mentionner qu'il peut favori-
ser la prise de poids. Qui plus est, la
majorité des fruits vendus au marché
peuvent être dopés de produits chi-
miques afin d'augmenter leur goût su-
cré.

 " Favorise la miction
Manger de la pastèque le soir nous

pousse à uriner plus fréquemment en
raison de sa haute teneur en eau :
92% !  Cela peut facilement perturber
votre sommeil et vous allez vous re-
trouver fatigué le matin. Consommée
de façon abusive, la pastèque peut,
dans certains cas, provoquer une ré-
tention d'eau, ce qui résulte en gon-
flements des membres et du ventre.

3. Quand consommer ?
Pour mieux récolter les bienfaits

de la pastèque, mieux vaut la con-
sommer pendant la journée.  Par
exemple, le fruit rouge est une excel-
lente idée de petit-déjeuner ou bien
d'un snack sain entre les repas. Évi-
tez de boire de l'eau pendant au moins
30 à 45 minutes après avoir mangé le
fruit.

SMT/LRP

Pourquoi ne pas manger de la pastèque le soir ?

L'ananas : quels sont ses
bienfaits pour la santé de

l'homme??
La 17eme CECU à Masina Petro

Congo a le week-end servi de ca-

dre à la célébration de centenaire de

l'arrivée des missionnaires protestants

dans l'Ubangi.

S'exprimant à cette occasion l'ho-

norable  Sénateur  P ro fesseur

Sanguma de surcroit Recteur de l'Uni-

versité Protestante de l'Ubangi a d'en-

trée de jeu édifié l'assistance sur l'ar-

rivée des missionnaires protestants

dans cette partie du pays, via Egypte,

Ituri pour l'Ubangi en 1922 et en pro-

venance des Etats Unis. Dans le

même, ordre d'idées, ces derniers

bâtirent les missions de Karawa en

1923, Tandala en 1925 et Kala en

1926.

Tout en indiquant que les protes-

tants étaient mal vus sous le règne

de Léopold 2, ils ont eu du mal à émer-

ger dit-il. Il souligne par ailleurs que

l'évangélisation protestante débuta

dans les trois postes précités en l'oc-

currence Tandala, Karawa et Kala

avec accent sur le nombre des chré-

tiens à cette époque-là qui se chiffrait

à 45.000 en 1950 puis 1 million dans

chaque CECU.

Il a par ailleurs indiqué que l'évan-

gélisation protestante a consisté à

prêcher et à apprendre la bonne nou-

velle pour la gloire de de Dieu. Selon

le sénateur Professeur Sanguma,

cette évangélisation était suivie de la

créations des écoles,  hôpi taux à

TANDALA d'abord sous la direction

des missionnaires Américains alors

que les noirs furent des formateurs

sous les directives desdits mission-

naires Américains dans des taches

comme l'enseignement, accroitre l'in-

telligence dans la sagesse et l'humi-

lité, se penchant en outre sur l'implan-

ta t ion des  CECU 60 ans  après

l'Ubangi notamment à Kinshasa.

En ce jour, on compte les différen-

tes CECU et pour la 17eme CECU à

Masina Pétro Congo, l'église fut ac-

quise grâce à l'aide des ainés Pendje

Demodeto, Palendo, Gelezi entre

autres. La 17eme CECU ce jour est

dirigée par le pasteur Jean-Louis

Mokwala rappelle-t-on.

AMK

La 17ème CECU célèbre le centenaire de la CECU

L'Honorable Sanguma
rappelle les grandes dates
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Le gouverneur de la province de
Haut-Uélé Christophe Baseane

Nangaa avait pris part le dimanche 24
juillet 2022 à la messe marquant le
25ème anniversaire de l'épiscopat de
Monseigneur Janvier Kataka, l'évêque

du Diocèse de Wamba.
A l'occasion, un cadeau du Chef de

l 'É ta t ,  Fé l ix  Anto ine Tsh isek edi
Tshilombo a été au prélat catholique
en présence de plusieurs milliers de

personnes.
L'événement rel igieux avait re-

haussé de la présence de plusieurs
invités du monde politique et religieux
venus de tous les coins de la Répu-
blique Démocratique du Congo.

Dans son mot de circonstance, le
gouverneur  Chr istophe  Baseane
Nangaa avait commencé par rendre
grâces à Dieu, Maître des temps et
des circonstances pour ladite céré-

Après avoir dénoncé la spoliation
d'une partie du terrain apparte-

nant à l 'Archidiocèse de Kinshasa,
dans la concession du séminaire Jean
XXIII dans la commune de Ngaliema,
l'archevêque de Kinshasa, le Cardinal
Fridolin Ambongo a reçu le jeudi 21
juillet, le principal cité dans l'affaire,
l'Ambassadeur de la République dé-
mocratique du Congo au Kenya, John
Nyakeru, à la demande de ce dernier
martèle la mise au point de l'église
catholique kinoise.

Au cours de cette entrevue, il lui a
été clairement signifié que des per-
sonnes bien identifiées le citent dans
cette affaire de spoliation. Leurs con-

tacts lui ont été remis. Il lui appar-
tient à présent de prouver son inno-
cence en poursuivant ceux qui le ci-
tent dans cette affaire, a poursuivi le
communiqué.

Loin d'une quelconque culpabilité,
l'Archidiocèse de Kinshasa attend plu-
tôt patiemment que la lumière soit
faite autour de ce dossier afin de ren-
trer dans ses droits.

Par ailleurs, l'église catholique de
Kinshasa informe qu'il n'a jamais man-
daté qui que c'est soit d'autre pour
s'exprimer en son nom sur les ré-
seaux sociaux et s'oppose à l'intox.

Èveline Badika

Depuis le vendredi 15 juillet 2022,
un Français est dans le collima-

teur de la justice congolaise pour un
cas de viol.

Le parquet de la Cour d'appel de
Kinshasa/Gombe a diffusé un avis de
recherche et délivré un mandat d'ame-
ner à l'inculpé qui travaille sur place
en Républ ique démocrat ique du

Congo.
Et ce, après que le "Comité des

observateurs des droits de l'homme",
Une ONG locale en matière des droits
de l'homme ait enquêté sur l'accusa-
tion du viol d'enfant. Des faits qui se
seraient déroulés entre 2016 et 2019.

Ledit mandat d'amener est consé-

cutif au refus catégorique de l'homme
d'affaires français de répondre aux
deux précédentes convocations de la
justice congolaise.

"En cas de découverte, l'appréhen-
der et l'amener sous bonne escorte au
parquet  général  de K inshasa/
Gombe", a écrit notamment Bonheur
Luntaka Madi, procureur général.

Pascal Baveraggi est un homme
d'affaires à la tête de plusieurs inves-
tissements en République démocrati-
que du Congo. En 2019, il a été le
président de FC Saint Eloi Lupopo de
Lubumbashi.

Philippe Dephill Lipo

Affaire spoliation d'un terrain de l'église
catholique : L'Archidiocèse de Kinshasa dément

avoir présenté des excuses à John Nyakeru !

Haut-Uélé

Mgr Janvier Kataka célèbre son jubilé d'argent : Félix
Antoine Tshisekedi lui offre le cadeau d'une Jeep

assurer la relève et pérenniser l'œuvre
pastorale de ce dernier.

Enfin, Baseane Nangaa avait signi-
fié au Mgr Janvier Kataka le sens de
sa présence à sin jubilé d'argent. A la
fois comme d'un enfant qui doit hono-
rer son père et d'un chef de l'exécutif
provincial qui tenait à honorer son évê-
que diocésain.

Un autre temps fort de ladite céré-
monie était sans doute la remise du

cadeau présidentiel à l'évêque de
Wamba.

Représentant personnel du chef de
l'État à ladite manifestation, Mgr Théo
Tshilumba avait offert une jeep pim-
pant neuf au clergé. Le conseiller prin-
cipal du Chef de l'état congolais chef
de la culture, Art et questions religieu-
ses avait promis aux habitants de
Haut-Uélé en général et ceux de
Wamba en particulier la visite pro-
chaine du couple présidentiel.

Toutes les personnes présentes au
jubilé du l'évêque de Wamba ont re-
connu les grandes qualités spirituel-
les et humaines du Mgr Janvier Kataka
à qui des messages de félicitations
et d'encouragement ont été adressés
dans une ambiance festive.

Philippe Dephill Lipo

monie. Christophe Baseane a aussi
rendu ses hommages les plus défé-
rents au président de la République
Félix-Antoine Tshisekedi Tshilombo
qui ne ménage aucun effort pour ga-
rantir la paix et la sécurité sans les-
quelles ladite célébration n'aurait pas
eu lieu.

L'autorité provinciale de Haut-Uélé
a enfin toutes les personnes ayant
répondu à l'invité du clergé catholique

pour partager sa joie à l'occasion de
son jubilé d'argent.

S'adressant directement à Mgr Jan-
vier Kataka, le gouverneur Christophe
Baseane Nangaa a loué à sa juste
valeur le parcours remarquable d'un
grand homme au service de son Sei-
gneur qui vient de passer toute sa vie
ép iscopale  dans  le  d iocèse  de
Wamba. Un diocèse qui a vu naître et
grandir la Sœur Anuarite Nengapeta.

Christophe Baseane avait témoigné
au sujet du Mgr Janvier Kataka comme
quelqu'un qui a consacré fidèlement
sa vie au salut des âmes et au bien-
être social de ses ouailles conformé-
ment à la doctrine de l'Eglise catholi-
que.

L'autorité provinciale a formulé les
vœux de voir tous ces hommes de
Dieu formés par Mgr Janvier Kataka

Soupçonné d'avoir commis un viol sur une
mineure : Pascal Baveraggi sous le coup d'un

mandat d'amener par la justice congolaise
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Emmanuel Macron est en visite of
ficielle au Cameroun ces 25 et 26

juillet. Une première depuis qu'il est
à la tête de l'État français. Il est at-
tendu sur plusieurs sujets.

L'Élysée a prévenu : les sujets de
gouvernance et d'État de droit, tout
comme les situations individuelles,
feront l'objet d'échanges entre chefs
d'État, mais la présidence française
refuse toute " injonction médiatique ".
Maximilienne Ngo Mbe, directrice du
Réseau des défenseurs des droits
humains d'Afrique centrale (Redhac)
espère néanmoins que lors de son
séjour, Emmanuel Macron prendra le
temps d'écouter la voix de la société
civile camerounaise et les solutions
qu'elle préconise pour apaiser un cli-
mat sociopolitique tendu.

Emmanuel Macron en visite au
Cameroun, au Bénin et en Gui-

née-Bissau
" La première chose, c'est d'encou-

rager le gouvernement camerounais à
libérer les prisonniers politiques, les
militants du MRC [Mouvement pour la
renaissance du Cameroun]. Je veux
parler aussi de certaines personnes
arrêtées dans le contexte de la crise
anglophone, mais il y a aussi la fa-
meuse opération Épervier, énumère
Maximilienne Ngo Mbe au sujet de
cette opération de lutte contre la cor-
ruption et les détournements de fonds
publics, lancée en 2006. Certains sont
encore détenus, alors que tout le
monde sait très bien qu'ils n'ont pas
eu un procès équitable. Si on a l'oc-
casion de voir le président Emmanuel
Macron, voilà ce qu'on posera sur la
table pour l'apaisement politique. "

La juriste camerounaise, lauréate
en 2021 du prix Femme de Courage
du département d'État américain, et
récompensée en juin dernier par l'or-
ganisation Robert Kennedy pour les
droits humains, soulève par ailleurs
d'autres questions :  "  Le système
électoral camerounais ne permet pas
d'avoir des élections libres et trans-
parentes et on sait très bien que c'est
source de conflit. " Elle évoque enfin
" la protection des défenseurs des
droits humains. Avec la fermeture et
la restriction de l'espace civique, les
défenseurs des droits humains sont
en danger au Cameroun et surtout les
défenseurs femme. Lorsque vous êtes
défenseur femme, vous êtes encore
plus vulnérable ".

Le cas Atangana
Parmi les " situations individuelles

" évoquées par l'Élysée, figure celle
de l'ancien détenu français Michel-
Thierry Atangana qui a passé 17 an-
nées en détention. Il a été condamné
pour des faits de corruption, en même
temps que l'ancien secrétaire général
de la présidence, Titus Edzoa, dans
le cadre de l'opération Épervier.

À l'époque de son arrestation, Mi-
chel-Thierry Atangana était à la tête
d'un consortium d'entreprises char-
gées de développer des axes routiers
au Cameroun. Libéré en 2014, Michel-
Thierry Atangana n'a pas été réhabi-
lité. Ses soutiens espèrent que la ren-
contre entre le président français,
Emmanuel Macron, et son homologue
camerounais, Paul Biya, sera l'occa-

sion de faire avancer ce dossier. "
Quand on vous vole 17 ans de votre
vie, tant que vous n'êtes pas inno-
centé, vous êtes libéré physiquement,
mais pas mentalement, remarque
Pierre-Alain Raphan, ancien député
français de La République en marche,

à l'origine d'une loi pour venir au se-
cours des Français détenus à l'étran-
ger. On ne peut pas non plus deman-
der maintenant à M. Atangana de tra-
vailler 17 ans de plus pour avoir un

accès à la retraite. Les discussions
sur la réhabilitation tournent autour de
ces sujets-là. Il y a aussi un aspect
économique. Qui va payer les indem-
nisations ? Ces aspects économiques
font partie de ceux que seuls deux
présidents peuvent débloquer. "

L'emblématique détention
provisoire d'Amadou Vamoulké

Alors que le chef de l'État français
a mis en avant la société civile afri-
caine lors du sommet Afrique-France

d'octobre dernier à Montpellier, la so-
ciété civi le camerounaise l 'attend
quant à elle sur plusieurs dossiers.
Elle dénonce notamment plusieurs
détent ions prolongées, dont celle,
emblématique, de l'ancien directeur
général de la radio télévision nationale
(CRTV), Amadou Vamoulké.

Le 29 ju i l let, cela fera six ans
qu'Amadou Vamoulké, 72 ans, est en
prison sans avoir été jugé et con-
damné. Son procès pour détourne-
ment de fonds détient le record mon-
dial du nombre de renvois : 127. En
comptant deux audiences préliminai-
res, l'ancien directeur de la CRTV s'est
donc présenté 129 fois devant le tri-
bunal. Le Groupe de travail des Na-
tions unies a qualifié sa détention d'ar-
bitraire et recommandé sa libération.
" Monsieur Macron, président de la
République qui représente un symbole
en matière des droits de l'homme, doit
aborder ce sujet comme d'autres pré-
décesseurs. Aujourd'hui,  Amadou
Vamoulké ne doit pas passer un jour
de plus en prison ", insiste Alain
Masse, ancien directeur général de
Radio France et coordinateur du Co-
mité international pour la réhabilita-
t ion  e t  l a  l ibéra t ion d 'Amadou
Vamoulké (Cirlav).

RFI/LRP

L e chef de la diplomatie russe

Sergueï Lavrov est arrivé diman-

che soir à Oyo, dans le nord du Congo,

où il a entamé la deuxième étape de

sa tournée africaine débutée au Caire

en Égypte.

Son avion a atterri vers

22h30' à l'aéroport inter-

nat iona l  d 'O l lombo, a

constaté un journaliste de

l 'AFP. Son programme

prévoi t de passer une

nuit dans ce fief du chef

de l 'État congolais, De-

nis Sassou Nguesso, à

400 km au nord de Braz-

zaville.

Le prés ident  Denis

Sassou Nguesso e t  l e  m ini s t re

 Le président français Emmanuel Macron entame ce lundi 25 juillet une
tournée africaine qui doit le mener au Cameroun, au Bénin et en Guinée-

Bissau. AFP - LUDOVIC MARIN

Au Cameroun, la visite d'Emmanuel Macron suscite de
nombreuses attentes

Sergueï Lavrov ont eu des entretiens

en tête-à-tête lundi. Depuis que la

Russie a envahi l'Ukraine en février der-

nier, le Congo-Brazzaville s'affiche

comme un pays "neutre" dans ce con-

flit.

Le ministre russe se rendra en-

suite en Ouganda et en Éthiopie. Au

Caire, il s'est efforcé de rassurer ses

partenaires égyptiens, quant aux ris-

ques d'insécurité alimentaire, en Afri-

que notamment, après l'accord sur des

"couloirs sécurisés" pour les expor-

tations de céréales.

AFP /LRP

Le président Denis Sassou Nguesso reçoit Serguei
Lavrov

Congo/Brazzaville : Serguei Lavrov
poursuit sa tournée africaine

Pour la première fois, le groupe
jihadiste des shebabs somaliens

ont mené une attaque de grande en-
vergure à l'intérieur du territoire éthio-
pien. Les autorités locales ont con-
firmé cette attaque ce weekend, affir-
mant que les assaillants avaient été "
complètement détruits ".

Maintenant que la poussière est
retombée, on en sait un peu plus sur
les durs combats qui ont eu lieu dans
la lointaine région Somali, au nord-est
de l'Éthiopie, pendant plusieurs jours.
Le porte-parole de l'État a déclaré
samedi dans un communiqué qu'un
groupe de combattants j ihadistes
avait pénétré dans son territoire de-
puis la Somal ie mardi  dernier  et

qu'après trois jours de traque, il avait
" été encerclé dans une sous-localité
appelée Hulhul et complètement dé-
truit ".

Il a évoqué plus d'une centaine de
morts du côté de l'ennemi et treize
véhicules saisis. L'incursion aurait
visé à traverser la localité d'El-Kere,
à plus de 100 kilomètres de la fron-
tière avec la Somalie, selon la même
source. Cette opération avait été pré-
cédée par l'attaque, jeudi dernier, de
plusieurs bases des forces spéciales
éthiopiennes sécurisant la frontière.
Les autorités locales avaient alors
estimé les forces jihadistes à plu-
sieurs centaines de combattants et

une vingtaine de véhicules.

Pas de bilan
Dimanche, le gouverneur de l'État

Somali de l'Éthiopie a accueilli triom-
phalement ses forces spéciales. Les
rares informations provenant de la
zone de combats font état de victimes
du côté des soldats éthiopiens, mais
aucun bilan n'a été communiqué.

C'est  la  première fo is que les
shebabs pénètrent en Éthiopie. Leurs
attaques hors du territoire somalien
jusque-là visaient plutôt le Kenya,
comme le  centre commercia l  de
Westgate en 2013 ou l'université de
Garissa en 2015.

RFI/LRP

Première attaque des shebabs en
territoire éthiopien
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L'en traîneur  mal ien
Mohamed Magassouba a
été nommé à la tête du staff
technique du FC Saint Eloi
Lupopo, a annoncé diman-
che le président Jacques
Kyabula Katwe, à l'issue de
l'assemblée générale ordi-
naire de l'équipe tenue, le
dimanche 24 juillet, au Pull-
man Hôte l  Karav ia  de
Lubumbashi.

Mohamed Magassouba
succède à Chr is t ian
Bracconi dont le contrat n'a
pas été reconduit par le co-
mité sportif de l'équipe en
dépit de bons résultats réa-
lisés au cours de la saison
qui vient de s'achever. L'an-
c ien sélect ionneur  des
Aigles du Mali aura comme
adjoint  son compatr iote
Mahamadou Sidibe, tous les
deux engagés pour un con-
trat de 2 ans.

Mohamed Magassouba,
un ancien de Motema

Pembe
Mohamed Magassouba,

qui n'est pas un nouveau
venu en RDC, revient dans
ce pays, 28 ans après son
passage à la tête du DC
Motema Pembe avec lequel
il avait gagné le titre conti-
nental de la Coupe des vain-
queurs de coupe (dissoute
par la suite), en 1994, en fi-
nale retour de cette compé-
tition, à Naïrobi, au Kenya,
con tre le  c lub  local  de
Breweries par 3-0, après un
nul v ierge,  au stade des
Marty rs ,  ex-s tade
Kamanyola, à Kinshasa.

Avant son service au sein
du c lub ver t  b lanc,
Magassouba ava i t  dé jà
presté au sein de l'AS V.Club
de Kinshasa et même dans
la grande équipe de l 'US
Bilombe, vainqueur de la
Coupe du Congo. L'on ne
peut pas non plus oublier
que ce technic ien malien
n'est pas un nouveau dans
les mil ieux de Saint Eloi
Lupopo pour y avoir déjà été
en 2002. RDC.

LRP

Paul Kasembele, nouveau prési-
dent du Comité de direction de Daring
Club Motema Pembe de Kinshasa
(DCMP/Kin) a, deux jours seulement
après son élection, décidé de nommer
vendredi  22 ju i l le t  dernier Roger
Lukaku au poste de manager général
du club vert, blanc rouge de la capi-
tale, selon la lettre de nomination.

Né à Kinshasa, Roger Lukaku fut
joueur de DCMP dans les années
1985-1990 avant de rejoindre la Belgi-
que où il a évolué dans plusieurs clubs
de première division. L'ancien Léopard
de la RDC aura comme mission de
transformer le club de son statut
d 'amateur  vers une nécessa i re
professionnalisation dans tous les
secteurs,  af in de préparer le DC
Motema Pembe à rejoindre des grands
clubs africains.

Cette nomination est liée à son
passé dans ce club où Lukaku fut
joueur entre 1985 et 1990, venant du
FC ONATRA de Kinshasa. Il fut sa
carrière professionnelle en Belgique
de 1990 à 1993 au FC Boom, de 1993
à 1995 au RFC Seraing et de 1995 à

1996 au Germinal Ekeren. De 1996 à
1997, il passe une saison en Turquie
dans la formation de Gençlerbirligi SK
avant de revenir en Belgique de 1998
à 1999 où il terminera sa carrière au
KV Ostende. Lukaku participera à
deux phases finales de la CAN en
1994 en Tunisie et en 1996 en Afrique
du Sud.

Après sa carrière de footballeur,
Lukaku a suivi la formation d'entraî-
neur licence UEFA B et il est co-ma-
nager de Romelu et Jordan Lukaku,
ses  f i l s  qu i  son t  footba l l eurs
professionels.

En tant que Manager général, il
encadrera notamment le recrutement.

Selon les sources du club, ce der-
nier sera à Kinshasa dans un bref
délai.Le nouveau patron de Motema
Pembe vient d'honorer l'acte un de ses
promesses aux immaculés en dotant
également le club d'une permanence
qui est située sur l'avenue Mondjiba
dans la commune de Ngaliema vers
Kintambo Magasin. RDC.

ACP/LRP

La Confédérat ion a fr i -

caine de football (CAF) or-

ganise du 26 au 30 juillet

2022 au Caire en Egypte un

séminaire continental sur

l'octroi de licences aux clubs

pour 2022, indique une cor-

respondance de l 'organe

faitier continental adressée

à la Fédération congolaise

de footba l l  assoc iat ion

(FECOFA).

Selon cette correspon-

dance,  plusieurs Inspec-

teurs  CAF e t Managers

d'octroi  de Licences aux

clubs des associations na-

tionales ou fédérations pren-

dront part à ces assises.

Quant à la RDC, l'inspecteur

CAF et manager Licence aux

clubs en RDC, Me Emma-

nuel Kande est parmi les

participants.

Ce séminaire tournera

autour de la réglementation

de la procédure d'octroi des

licences aux clubs pour la

saison sportive 2022-2023,

les exigences des entraî-

neurs et les exigences des

stades.

Concernant le processus

d'octroi des licences aux

clubs, les clubs ayant l'inten-

tion de participer aux com-

pétit ions Interclubs de la

CAF doivent, conformément

au système de licences des

clubs de la CAF, remplir les

critères et exigences définis

dans les règlements de li-

cences de clubs de la CAF.

S'agissant de la licence

d'entraîneur, le club doit être

encadré techniquement par

un entraîneur principal ayant

la l icence CAF A ou Pro

d'une confédération sœur et

son adjoint une Licence CAF

B.

Enfin, tous les matches de

la Ligue des champions de

la CAF et de la Coupe de la

Confédération de la CAF

doivent être disputés dans

des stades homologués par

la CAF. RDC.

ACP/LRP

Le joueur Patou Ebunga
Simbi a réintégré dimanche
soir le groupe des Léopards
séniors A’ après avoir été
entendu et après avoir pré-
senté  ses excuses  aux
membres du staff technique
de l’équipe.

Le soc ié ta i re  de l ’AS
V.Club retenu parmi les 28
protégés d’Otis Ngoma pour
la campagne qualificative au
prochain Championnat
d’Afrique des nations, CHAN
Algérie 2023, a quitté sa-
medi le groupe sans autori-
sation pour ne rentrer que
très tôt le matin. Le staff,
très fâché à cause de cet
acte qualifié d’indiscipline
notoire, l’a tout simplement
écarté du groupe, avant de
le réintégrer plus tard après
son mea culpa en ces ter-
mes : « j’avais une urgence
au niveau de la maison,
mais j ’ai commis l ’ impru-
dence de ne pas informer
les dirigeants, vu que j’étais
vraiment paniqué lorsque j’ai
reçu ce message de la mai-
son. Une erreur grave que

j’ai reconnue auprès du sé-
lectionneur et de son staff
que je considère comme
mes parents. Ils m’ont beau-
coup conseillé et m’ont fait
voir que je suis un ancien et
que je devais plutôt servir
d’exemple aux autres », a-
t-il déclaré après l’entretien
avec les membres du staff.

Ebunga Simbi a ainsi pré-
senté les excuses même à
ses collègues, aussi à la
presse et au peuple congo-
lais.  Entre temps, l’équipe
s’est entraînée dimanche au
stade des Martyrs  de la
Pentecôte. La séance a été
scindée en deux : la pre-
mière a été axée sur un tra-
vail athlétique intermittent
basé sur la puissance avant
la double confrontation face
aux Diables  rouges du
Congo et la seconde partie
a été essentiellement tacti-
que. L’objectif a été de défi-
nir la zone-press, et aussi,
d’améliorer les sorties de
balles collectives. 

LRP

Le Malien Mohamed
Magassouba nommé à la
tête du staff technique de

Saint Eloi Lupopo

DCMP/Kin : Roger
Lukaku nouveau

manager

Léopards A’ : Ebunga Simbi
réintègre le groupe après

avoir présenté ses excuses

Organisation par la CAF du 26
au 30 juillet d'un séminaire

continental d'octroi des
Licences aux clubs 2022
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The Attorney General at the Court
o f  Cassa t ion,  V ic tor  Mumba

Mukomo, requested from the office of
the National Assembly the instruction
against the national deputy, Jean-
Marc  Kabund-a-Kabund,  in  h i s
indictment addressed to the President
of the National Assembly and to the
members of his office, in order to allow
the said deputy to present his means
of defense taking into account the
seriousness of  the facts al leged
against him and the severity of the
penalties provided for by law.

According to the Attorney General
at the Court of Cassation, the facts
as presented in their relation to the
law, are likely to constitute the offen-
ses of public insults, article 75 of the
Penal Code (CP) book II, harmful im-
putations, article 74 of CP L II, insults
against public authorities, articles 136
to 138 of CP L II, offenses against the
Head of State, article 1 of ordinance-
law 300 of December 16, 1963, and
propagation of false noise, article 199

bis and 199 ter of CP L II.
During the press briefing he held

on July 18, 2022 at his residence in
Kingabwa/ Limete, in front of several
people and several radio and television
channels, National Deputy Jean-Marc
Kabund-a-Kabund made remarks that
A t torney Genera l  V ic tor  Mumba
Mukomo described it as " insulting
and likely to undermine the honor due
to public institutions and the dignity
of the Head of State with the intention
of offending him ".

It is thus, he indicated, that he
addressed his indictment for the
purpose of obtaining the authorization
against the deputy Jean-Marc Kabund,
in  accordance wi th  ar t i c les  153
paragraph 3 point 1 of the Constitu-
tion and 75 of organic law n°13/010 of
February 19th, 2013 relating to the
procedure before the Court of Cassa-
tion.

A file has already been opened in
his office regarding this, it is recalled.

ACP/LRP

The Minister in charge of Higher
and University Education (ESU)

Muhindo Nzangi Butondo, current
president of the African and Malagasy
Council for Higher Education (CA-
MES), intends to continue the efforts
of his predecessors , as regards, in
particular, the financing, the upgrading
of achievements and the promotion of
the ac t i v i t ies  o f  th is  reg iona l
organization.

According to a source from the
ESU Ministry, Muhindo Nzangi made
this known on Saturday, after a visit
to  Ouagadougou,  Burk ina-Faso,
headquarters of CAMES, in his com-
munication on his program of action.

I t  wi l l  a lso  be a quest ion,  he
added, of revitalizing the participation
of  a l l  the Member  Sta tes ,  o f
consolidating the values l inked to
Quality Assurance and the reform of
Licence-Master-Doctorate (LMD), of
encourag ing  the  shar ing o f
experiences and good practices for
the benefit of higher and university

educat ion es tabl i shments in  the
Member States.

The same Saturday, in his capacity
as current president of CAMES, the
Congo lese m inis ter  of  ESU had
enriching working sessions with the
secretary general and the staff of this
cont inenta l  organ iza t ion ,  before
visiting the infrastructures of the said
organization.

This activity in Ouagadougou is the
second marking the relaunch of the
DRC's par t i c ipat ion in  CAMES
activities, after the 39th Session of
the CAMES Council of Ministers, held
in Kinshasa from May 23rd to 27th,
2022, under the high patronage of the

President of the DRC, Felix Antoine
Tshisekedi Tshilombo.

It should be noted that Minister
Muhindo Nzangi will sign on July 25th,
2022 with the Burkinabe Minister of
Foreign Affairs, a headquarters agree-
ment in favor of CAMES.

ACP/LRP

President of the Republic, Félix An
to ine Tsh isek edi  Tsh i l ombo

received, on Sunday at the city of the
Af r ican Un ion ,  h is  Chad ian
counterpart, General Mahamat Idriss
Déby, who arrived the same day in
Kinshasa, to participate in the 21st
Ordinary Conference of Heads of State
and Government  (CCEG) o f  the
Economic  Communi ty of  Cent ral
African States (ECCAS), scheduled for
Monday in the Congolese capital.

The Chadian President, the first
participant to set foot on Congolese
soil among the 11 Heads of State and
Government  o f  ECCAS member
countries expected at these meetings,
had a one-on-one meeting of nearly an
hour with his Congolese counterpart .
However, no statement was made to
the press.

Among the first participants to ar-
rive in Kinshasa on Sunday are also
the President of the Republic of Sao
Tome and Principe, Carlos Vila Nova,

the V ice-President  of  Equator ial
Guinea, Teodoro Nguema Obiang

Mangue and the Prime Minister of
Gabon, Ms. Rose Christiane Ossouka
Raponda.

Sunday evening, President Félix
Tshisekedi offered a banquet to all his

distinguished guests present in Kins-
hasa.

According to a source from the
Presidency of  the Repub l i c ,  the
general objective of the 21st session
is to ensure the regular functioning of
the insti tutions of the Community,
through the control and monitoring of
the implementation of policies as well
as the decisions approved by the
community authorities.

This summit was preceded by
preparatory meet ings which took
place in Kinshasa from 15 to 23 July.

This Kinshasa summit comes 6
months  a f ter  the 20 th  sess ion
organized on January 19, 2022 in
Kintelé in Congo-Brazzaville.

The importance of this summit
Speaking of the importance of the

said summit, the principal adviser to

the Head of  Sta te  i n  d ip lomat i c
matters, Christian Bushiri, indicated
that it is normal and important for the
DRC to be able to host this ordinary
summit of the Heads of State of the
sub-region in Kinshasa, given the
troubled situation that the country is
going through, and also the fact that
President Tshisekedi passed last
January, president of ECCAS.

A l though i t  o r ig ina l ly had an
economic character, in the light of the
theme to be addressed, namely: "
health, education and culture ", the
current issues mean that apart from
these three main themes , the issue
of security is also raised during the
summit. " Because everything that
affects the DRC also indirectly affects
al l  the other countries of Central
Africa, in this case its neighboring
countries such as Burundi, Uganda,
Rwanda, with which i t  shares i ts
borders ", said he said. For Christian
Bushi r i ,  th is  summi t  i s  a good
opportunity for the Head of State to
raise his voice on all current issues
to his counterparts in the sub-region.
Some Heads of State apologized and
are represented by the i r  p r ime
ministers, such as the President of
Congo-Brazzavil le, Denis Sassou
Nguesso, while that of Rwanda, Paul
Kagame, will be represented by his
accredited ambassador to the DRC.
Created in 1983 in Libreville, ECCAS
br ings  toge ther Gabon,  Angola ,
Cameroon, Congo, the Democratic
Republic of Congo, Equatorial Guinea,
Rwanda, Burundi, the Central African
Republic, Sao Tome and Principe, and
Chad.

ACP/LRP

21st Ordinary Session of ECCAS: the President of Chad
received by his counterpart Félix Tshisekedi

National Assembly: the Attorney General at the Court
of Cassation requests from the office the instruction

against the National MP, Kabund-a-Kabund

CAMES: Muhindo Nzangi intends
to continue efforts of his

predecessors
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21ème session ordinaire de la CEEAC à Kinshasa

Félix Tshisekedi plaide pour la création d'un environnement de
paix et de sécurité en Afrique centrale

Le président de la République Fé
lix-Antoine Tshisekedi Tshilombo

et président en exercice de la Com-
munauté Économique des États de

l'Afrique Centrale (CEEAC) a, dans son
allocution d'ouverture de la 21ème ses-
sion ordinaire de cette organisation
sous-régionale tenue, lundi 25 juillet,
à la Cité de l'Union africaine (UA), à
Kinshasa, plaidé pour la création d'un
environnement de paix et de sécurité
dans la région d'Afrique centrale.

Le président en exercice de la
CEEAC a rappelé, citant le traité de
cette organisation, la disposition invi-
tant ses pairs à être " tous ensemble,
déterminés et engagés à matérialiser
la vision de l'autonomie collective de
la CEEAC avec comme priorité : éle-
ver le niveau des populations de l'Afri-
que centrale à travers la création d'un
environnement de paix et de sécurité
". Il a, en outre, dit avoir inscrit son
action dans la poursuite de la réforme
de cette organisation régionale qui
constitue, à ses yeux, un impératif
absolu en vue de la matérialisation des
objectifs définis par ledit traité révisé
et adopté en 2019.

Une session dans un contexte
marqué par plusieurs menaces à

la paix
Le président en exercice de la

CEEAC a ensuite rappelé à ses inter-
locuteurs que cette 21ème session
ordinaire se déroule dans un contexte
marqué notamment par plusieurs me-
naces à la paix et à la sécurité de la
sous-région ; la flambée des prix des
biens de première nécessité et les dif-
ficultés d'importation causées par la
guerre russo-ukrainienne.

 Félix Tshisekedi, n'a pas caché sa
désapprobation relative aux tensions
caractérisées par un climat malsain
entre la République démocratique du
Congo et son voisin le Rwanda. Sur
ce, il a émis le vœu de voir la situa-
tion revenir à la normale.

" C'est une situation que je déplore
personnellement et que je souhaite
voir revenir à la normale avec la bonne
volonté et la détermination de tous ",
a-t-il dit dans son discours inaugural.

Il a ajouté à cela, la persistance de
l'activisme des groupes armés et ter-

roristes dans la région subsaharienne,
notamment au Tchad et la montée de
la tension entre la République démo-
crat ique du  Congo (RDC) e t  l e
Rwanda, formulant à ce sujet le vœu

de voir cette situation être décantée
et les relations entre les deux Etats
se normaliser.

Profitant de cette occasion, le pré-
sident Félix Tshisekedi a aussi de-
mandé l 'appui de ses homologues
pour soutenir la candidature de Dr
Kaseya à la tête du Conseil Consul-
tatif et Technique des Centres Afri-
cains de Contrôle et de Prévention des
Maladies (CDC/Afrique).

L'on souligne que ces assises,
convoquées par le président en exer-
cice de la CEEAC, Fél ix-Antoine
Tshisekedi, ont pour thème principal
: " Éducation, santé, culture ".

De son côté, le président de la
Commission de la CEEAC, l'ambas-
sadeur  Gi lber to  da P iedade
Verissimo, a rendu hommage au chef
de l'Etat, président en exercice de la
Communauté sous-régionale, Félix
Tshisekedi, pour sa disponibilité, ses
conseils aisés et son appui dans la
gestion quotidienne des taches à la
tête de la commission de la CEEAC.

Gilberto da Piedade Verissimo a
rappelé que la situation sécuritaire
dans l'Est de la RDC a également
mobilisé la commission conformé-
ment à la directive de la 20ème ses-
sion, soulignant que qu'il a mené des
actions politiques et diplomatiques
auprès des autorités de la RDC, de
la République du Rwanda et de la
République d'Angola, président en
exercice de la CIRGL.

Satisfecit du représentant
spécial adjoint des Nations Unies

Pour sa part, le représentant spé-
cial adjoint du secrétaire général des
Nations Unies chargé de la protection
et des opérations de la Monusco,
François Khassim Diagne, a, au nom
du Bureau régional des Nations Unies
pour l'Afrique central (UNOCA), rap-
pelé que le soutien fort et constant
que les chefs d'Etats membres de la
CEEAC ainsi que leurs gouverne-
ments respectifs accordent au dit
bureau est apprécié à sa juste me-
sure par l'ensemble du Système des

Nations Unies.
Pour lui, la crise sanitaire liée à la

pandémie de Covid-19 et son impact
sur les sociétés et les économies, les
répercutions au niveau régional afri-
cain et certaines crises dans le monde
qui s'y traduisent notamment par des
phénomènes de pénuries et d'inflation
et la menace terroriste fragilisent la
paix et la sécurité dans la sous-région.

" Et pour faire face à ce défi, nous
avons beso in  d 'une CEEAC
ins t i tu t ionnel lement  forte  e t
opérationnellement dotée des moyens
adéquats ", a-t-il souligné.

Dans son discours de clôture le
président Félix-Antoine Tshisekedi a
salué l'esprit constructif qui a animé
les travaux de Kinshasa et remercié
l'apport de tout un chacun pour la qua-
lité du travail abattu en vue de la réus-
site totale de ces assises.

Le président en exerc ice de la
CEEAC a remercié également les par-
tenaires bilatéraux et multi latéraux
pour le respect de leurs engagements
et les a exhortés à croire à l'avenir pro-
metteur de la Communauté, soulignant
que les recommandations et décisions
des assises de Kinshasa démontrent
la détermination à relever les défis de
l'installation d'une paix durable et sin-
cère.

Un communiqué final sanc-
tionne les travaux

Dans sa lecture du communiqué fi-
nal sanctionnant la 21ème session
ordinaire de la CEEAC, le ministre
congolais de l'Intégration régionale, de
la Francophonie et président en exer-
cice du conseil des ministres de la
CEEAC a indiqué que la Conférence a
félicité le conseil pour la qualité des
documents présentés et la pertinence
des recommandations, avant de rele-
ver l'importance capitale de leur mise
en œuvre.

S'agissant de la transition politique
en République du Tchad, la conférence
se félicite du fait que le processus de
transition dans cet Etat membre se
poursuit sereinement et salue notam-
ment les préparatifs du dialogue na-
tional inclusif prévu pour le 20 août
2022.

Quant à la situation dans l'Est de
la RDC et au sujet du conflit qui op-
pose la RDC au Rwanda, le sommet
de Kinshasa a appelé à la solidarité
communautaire et instruit la Commis-
sion d'adhérer à la " Feuille de route
adoptée le 6 juillet à Luanda " relative
à la cessation des hostilités par le
groupe terroriste M23 et son retrait
immédiat des positions actuellement
occupées, conformément au commu-
niqué final du mini-sommet de Nairobi.

Concernant la République centrafri-
caine, la Conférence s'engage à pour-
suivre son plaidoyer au Conseil de
sécurité des Nations Unies, pour la
levée de l'embargo sur les armes in-
justement imposé à ce pays membre.

Au regard des enjeux climatiques,
la Conférence a instruit la Commission
de la CEEAC de tenir  désormais
compte, dans le cadre de la mobilisa-
tion des ressources des institutions
financières régionales, du Fonds bleu
pour le bassin du Congo.

En guise de conclusion, la Confé-
rence a adopté la motion de remercie-
ment par laquelle les chefs d'Etat et
des gouvernements ont témoigné leur
gratitude au président Félix-Antoine
Tshisekedi de la RDC et président en
exercice de la CEEAC pour le lea-
dership et l'engagement dont il fait
preuve depuis le début de son man-
dat, pour l'accélération de la réforme
institutionnelle de cette organisation
communautaire, et l'approfondisse-
ment de l'intégration régionale en Afri-
que centrale.

Au peuple congolais, ils ont ex-
primé leurs sincères remerciements
pour l'accueil chaleureux qui leur a été
réservé.

Les chefs d'Etat ont, enfin, remer-
cié le gouvernement de la RDC pour
l'appui politique, administratif, finan-
cier et logistique apporté, en vue du
plein succès de la 21ème session or-
dinaire de la Conférence des chefs
d'Etat et des gouvernements de la
CEEAC.

L'on retient que la 21ème session
ordinaire de la CEEAC a connu la par-
ticipation de Félix-Antoine Tshisekedi
Tshilombo, président de la RDC et pré-
sident en exercice de la CEEAC ;
Faustin Archange Touadera, président
de la Républ ique centrafricaine ;
Mahamat Idriss Deby, président du
Conseil militaire de la transition et pré-
sident de la République du Tchad ;
Carlos Vila Nova, président de Sao
Tomé e t Pr inc ipe ;  P rosper
Bazombanza, vice-président du Bu-
rundi ; Teodoro Nguema Obiang Man-
gue, vice-président en charge de la
Défense nationale et de la sécurité de
la Guinée Equatoriale ; Anatole Col-
line Makosso, Premier ministre de la
Républ ique du  Congo ;  Rose
Christiane Ossouka Raponda, Premier
ministre du Gabon ; Tete Antonio, mi-
nistre des Relations extérieures d'An-
gola ; Vincent Biruta, ministre des
Affaires étrangères du Rwanda ; Martin
Tchoungong Ayafor,  ambassadeur
d'Angola et l'ambassadeur Gilberto Da
Piedade Verissimo, président de la
Commission de la CEEAC.

L'on rappelle que créée en 1983 à
Libreville, la CEEAC regroupe le Ga-
bon, l'Angola, le Cameroun, le Congo-
Brazzaville, la République démocrati-
que du Congo, la Guinée Équatoriale,
le Rwanda, le Burundi, la République
centrafricaine, Sao Tomé et Principe,
et le Tchad.

Trois institutions composent cette
organisation sous-régionale, à savoir
la Conférence des chefs d'Etat et de
gouvernement, le Conseil des minis-
tres et la Cour de justice.
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